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Clairmont Global Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 121.661.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014156466/10.
(140177970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

Coniferous S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2C, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 171.332.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société, par résolutions écrites datées du 25 juin 2014, a décidé de transférer le siège social de
la Société au 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, avec effet au 15 septembre 2014.

L'associé, Triton Masterluxco 3 S.à r.l., a également transféré son siège social au 2C, rue Albert Borschette, L-1246
Luxembourg.

Les adresses professionnelles des gérants Heiko, Dimmerling, Thomas Sonnenberg, Michiel Kramer, et Antonis Tza-
netis ont également changés. Lesdits gérants résident dorénavant professionnellement au 2C, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg.

Le gérant Mats Eklund a également transféré son adresse professionnelle au 9 South Street, 3 ème étage, Londres, W1K
2XA, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Coniferous S.à r.l.

Référence de publication: 2014156467/20.
(140177519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

Choice Technologies Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 181.790.

Les comptes annuels de la société Choice Technologies Lux S.à r.l. au 31/12/2013 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014156463/10.
(140177902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

Electro Assurances, Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 112.603.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration tenu à Luxembourg, le 7 octobre 2014

Cinquième résolution

Le conseil prend note du changement d'adresse professionnelle de tous les Administrateurs: M. Francisco RECIO, M.
Philippe BARBEROT et M. Xavier LANGLOIS D'ESTAINTOT: 148-152, route de la Reine F-92100 Boulogne-Billancourt.

Pour la Société
Pascal BERTIN
Directeur Délégué

Référence de publication: 2014156553/14.
(140177932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.
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Electro-Re, Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 24.739.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration tenu à Luxembourg le 7 octobre 2014

Cinquième résolution

Le conseil prend note du changement d'adresse professionnelle de tous les Administrateurs: M. Francisco RECIO, M.
Philippe BARBEROT et M. Xavier LANGLOIS D'ESTAINTOT: 148-152, route de la Reine F-92100 Boulogne-Billancourt.

Pour la Société
Fabrice FRERE
Directeur Délégué

Référence de publication: 2014156554/14.
(140177955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

Camadal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4575 Differdange, 7A, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 157.093.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014156455/10.
(140177497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

PRO-LOCATION S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8410 Steinfort, 8, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 136.489.

Le bilan au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 07/10/2014.

Référence de publication: 2014156152/10.
(140177053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Atlant Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 171.909.

Les comptes annuels au 31 décembre 213 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Référence de publication: 2014156359/10.
(140177411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

Atlant Europe RE S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 172.755.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Référence de publication: 2014156360/10.
(140177412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.
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Octagone Luxembourg 7 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 13, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 130.903.

Les comptes annuels de la société pour l'exercice clôturé au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Référence de publication: 2014156118/11.

(140177275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Nivo-Tech Constructions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5741 Filsdorf, 10, rue Kaabesbierg.

R.C.S. Luxembourg B 113.680.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 2 octobre 2014, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société à
responsabilité limitée NIVO-TECH CONSTRUCTIONS Sàrl, avec siège social à L-5741 Filsdorf, 10, rue Kaabesbierg.

Le même jugement a mis les frais à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Maître Alain NORTH
Le liquidateur

Référence de publication: 2014156098/16.

(140177161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

OREA Beauté S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 17, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 72.809.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014156119/9.

(140176570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Paerel Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 132.950.

Le bilan au 31.10.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014156122/9.

(140177177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Park Azur Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 9, avenue J.-P. Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 156.812.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014156126/9.

(140177080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.
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Overcastle Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 88.602.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2014.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2014156121/11.

(140177315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Park Azur Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 9, avenue J.-P. Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 156.812.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire daté du 17 décembre 2013 que les mandats de l'admi-
nistrateur unique et du commissaire aux comptes ont été renouvelés jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire
statuant sur l'exercice 2013.

A Luxembourg, le 7 octobre 2014.
Pour les actionnaires
Mandataire

Référence de publication: 2014156127/13.

(140177093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Peinture et Décor Delev S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8010 Strassen, 214, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 122.259.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-8010 Strassen, le 07 octobre 2014.
Monsieur Delev Aleksandar
Gérant

Référence de publication: 2014156128/12.

(140176779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Product Consult S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 72.157.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014156153/9.

(140176672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Palicam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 109.712.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014156138/9.

(140176633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.
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Petroengineering S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 148.470.

EXTRAIT

En date du 19 mai 2014, l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

- L'acceptation de la démission d'Audex S.à r.l. en tant que commissaire aux comptes de la Société avec effet au 23
janvier 2014.

- La nomination de Gefco Consulting S.à r.l., ayant son siège social au 68, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 69 580 en tant que nouveau
commissaire aux comptes de la Société avec effet au 27 janvier 2014. Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale
annuelle de l'année 2018.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 22 mai 2014.

Référence de publication: 2014156130/17.

(140177164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Penham S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 172.887.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 24 Septembre 2014:

- La démission en tant que gérant de Monsieur Carlo Schneider résidant au 16, rue des Primevères L-2351 Luxembourg
avec effet immédiat.

- La nomination en tant que gérante de Madame Anna-Kreeta Rantamaa résidant au 25C boulevard Royal L-2449
Luxembourg avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 06 Octobre 2014.

Référence de publication: 2014156129/17.

(140176554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Paris Palace S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 129.544.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Référence de publication: 2014156140/10.

(140176555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Portlaoise S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 122.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Isabelle Pairon.

Référence de publication: 2014156149/10.

(140177179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.
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Palma S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 163.354.

Par décision du Conseil d'administration du 1 er octobre 2014:

KOFFOUR S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-86086, 42 rue de la Vallée, L - 2661 Luxembourg, a désigné
comme représentant permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au conseil d'admi-
nistration de la société PALMA S.A. SPF, Monsieur Eric BREUILLE, 42 rue de la Vallée, L - 2661 Luxembourg, en
remplacement de Monsieur Guy Baumann, démissionnaire.

Luxembourg, le 07 octobre 2014.
Pour: PALMA S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2014156139/17.

(140177166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Pasfin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 34.250.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
PASFIN S.A.

Référence de publication: 2014156142/11.

(140176839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Pizzeria Peperoncino S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2680 Luxembourg, 55, rue de Vianden.

R.C.S. Luxembourg B 111.527.

Les comptes annuels clôturés au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014156145/11.

(140176733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Broad Street Loan Partners 2013 Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 178.066.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 28 août 2014, a décidé d'accepter:

- la nomination avec effet au 18 août 2014 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de Sam
Agnew, ayant son adresse professionnelle au Peterborough Court, 133 Fleet Street, EC4A 2BB London, Royaume-Uni

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2014156413/15.

(140178042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.
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Polma 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 115.941.

Suite à l'assemblée générale annuelle tenue le 4 avril 2014, le siège social de la Société se situe à présent au 40, rue de
la Vallée L- 2661 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014156147/11.

(140176526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

PPS Panax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 113.141.

La Société informe que Monsieur Jonas Mallard a démissionné de son poste d'administrateur au sein du conseil d'ad-
ministration de la Société avec effet au 2 juin 2014 et que Monsieur Russell Perchard a démissionné de son poste
d'administrateur au sein du conseil d'administration de la Société avec effet au 28 mai 2014.

Luxembourg, le 6 octobre 2014.
Pour extrait analytique conforme

Référence de publication: 2014156150/12.

(140176568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Carlyle Strategic Partners Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.395,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 124.665.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Référence de publication: 2014156456/10.

(140178263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2014.

Société Walser des Eaux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 134.108.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de manière extraordinaire au siège social
le 26 septembre 2014:

1) L'Assemblée décide d'accepter la démission, avec effet immédiat, de l'administrateur suivant:

- Monsieur Mike ABREU PAIS, né le 09 janvier 1981 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, demeurant pro-
fessionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

2) L'Assemblée décide de nommer au poste d'administrateur de la société avec effet immédiat pour une période se
terminant lors de l'assemblée générale annuelle devant se tenir en 2019:

- La société CAPITAL OPPORTUNITY S.A. (RCS Luxembourg B 149.718), ayant son siège social au 5, rue de Bon-
nevoie, L-1260 Luxembourg.

Conformément à l'article 51bis de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, Monsieur Laurent
TEITGEN, né le 05 janvier 1979 à Thionville (France) et demeurant au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, est
nommé représentant permanent de la société CAPITAL OPPORTUNITY S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE WALSER DES EAUX S.A.

Référence de publication: 2014156220/21.

(140177049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.
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PSPEUR, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.797.

Les comptes annuels au 28 février 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2014156156/11.

(140176926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

PSPFINLUX, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 163.030.

Les comptes annuels au 28 février 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures
Le Conseil de Gérance

Référence de publication: 2014156157/11.

(140177357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

PSPLUX, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.796.

Les comptes annuels au 28 février 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures
Le Conseil de Gérance

Référence de publication: 2014156158/11.

(140176634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Société de Participations François Muller, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 31, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 19.463.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 7 octobre 2014.
Pour SOCIETE DE PARTICIPATIONS FRANCOIS MULLER S.A R.L.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN S.A R.L.

Référence de publication: 2014156219/12.

(140176867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Soconalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 15-17, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 123.265.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014156221/9.

(140176939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.
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HayFin DLF (GBP Parallel) LuxCo 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.875,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 178.577.

In the year two thousand fourteen, on the twenty-third day of September,

Before Maître Martine SCHAEFFER, Civil Law Notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, the
Undersigned, acting instead and place of Maître Joseph ELVINGER, Civil Law Notary, residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, temporarily unavailable, who will hold the present deed,

There appeared

HayFin DLF (GBP Parallel) LuxCo 1 S.à.r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) esta-
blished and having its registered office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 178.572 (the Sole
Shareholder),

hereby represented by Sara Lecomte, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on September 18, 2014.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of HayFin DLF (GBP Parallel) LuxCo 3 S.à.r.l., a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) established and having its registered office at 2, boulevard
Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 178.577 and having a share capital of GBP 12,500.- (the Company). The
articles of association of the Company (the Articles) have been drawn up on July 1, 2013 pursuant to a deed of the
undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2089 of August 28, 2013,
and have not been modified since the incorporation of the Company;

II. That the Sole Shareholder will resolve upon the following agenda:

1. Change of the currency of the share capital of the Company from Pound Sterling (GBP) to Euro (EUR);

2. Split of each share of the Company, with immediate effect, into one hundred (100) shares and set of the nominal
value of the shares of the Company at one Euro (EUR 1.-) each;

3. Subsequent amendment to article 5.1 of the Articles in order to reflect the changes adopted under items 1. and 2.;

4. Amendment of the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l. and any
employee of Deutsche Bank Luxembourg S.A. to proceed on behalf of the Company to the registration of the above
changes in the register of shareholders of the Company; and

5. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the currency of the share capital of the Company from Pound Sterling (GBP)
to Euro (EUR), at the applicable exchange rate of GBP 1 = EUR 1.27 as published by the European Central Bank as of
September 22, 2014.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to split, with immediate effect, each share of the Company into one hundred (100)
shares and to set the nominal value of the shares of the Company at one Euro (EUR 1.-) each

The Sole Shareholder acknowledges that, as a consequence thereof, the share capital of the Company is now set at
fifteen thousand eight hundred and seventy-five Euro (EUR 15,875), represented by fifteen thousand eight hundred and
seventy-five (15,875) shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

Third resolution

As a consequence of the change of currency of the share capital of the Company and the nominal value of the shares
of the Company, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles so that it reads henceforth as follows:

" 5.1. The share capital is set at fifteen thousand eight hundred and seventy-five Euro (EUR 15,875), represented by
fifteen thousand eight hundred and seventy-five (15,875) shares in registered form, having a nominal value of one Euro
(EUR 1.-) each."
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Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes with power and authority given to any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff
Luxembourg S.à r.l. and any employee of Deutsche Bank Luxembourg S.A. to proceed on behalf of the Company to the
registration of the above changes in the register of shareholders of the Company.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company are estimated at approxi-
mately one thousand one hundred euros (EUR 1,100.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-troisième jour du mois de septembre,

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussi-
gnée, agissant en remplacement de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément
empêché, qui restera dépositaire des présentes,

A comparu

HayFin DLF (GBP Parallel) LuxCo 1 S.à.r.l., une société à responsabilité limitée régie et existant sous le droit du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.572 (l'Associé Unique),

Ici représentée par Sara Lecomte, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation sous seing privé donnée à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités d'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de HayFin DLF (GBP Parallel) LuxCo 3
S.à.r.l., une société à responsabilité limitée régie et existant sous le droit du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.577 et ayant un capital social de GBP 12,500.- (la Société). La Société a
été constituée le 1 er juillet 2013, suivant un acte du notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 2089 du 28 août 2013, et les statuts de la Société (les Statuts) n'ont été pas modifiés depuis la
constitution de la Société;

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Changement de la devise du capital social de la Société de Livres sterling (GBP) en Euro (EUR);

2. Division de chaque part sociale de la Société, avec effet immédiat, en cent (100) parts sociales et établissement de
la valeur nominale des parts sociales de la Société à un Euro (EUR 1,-) chacune;

3. Modification subséquente de l'article 5.1 des Statuts afin d'y refléter les modifications adoptées aux points 1. et 2.;

4. Modification du registre des associés de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus avec pouvoir et autorité
accordés à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l. et à tout employé
de Deutsche Bank Luxembourg S.A. de procéder au nom de la Société à l'inscription des modifications ci-dessus dans le
registre des associés de la Société; et

5. Divers.

III. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de changer la devise du capital social de la Société de livres sterling (GBP) en Euro (EUR), au
taux de change applicable de GBP 1 = EUR 1,27 tel que publié par la Banque Centrale Européenne le 22 septembre 2014.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de diviser, avec effet immédiat, chaque part sociale de la Société en cent (100) parts sociales
et d'établir la valeur nominale des parts sociales de la Société à un Euro (EUR 1,-) chacune.
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L'Associé Unique prend acte que, en conséquence de ce qui précède, le capital social de la Société est maintenant fixé
à quinze mille huit cent soixante-quinze Euro (EUR 15.875), représenté par quinze mille huit cent soixante-quinze (15.875)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.

Troisième résolution

En conséquence du changement de devise du capital social de la Société et de la valeur nominale des parts sociales de
la Société, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts, de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé quinze mille huit cent soixante-quinze Euro (EUR 15.875), représenté par quinze mille
huit cent soixante-quinze (15.875) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-)
chacune.»

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus
avec pouvoir et autorité accordés à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg
S.à r.l. et à tout employé de Deutsche Bank Luxembourg S.A. de procéder au nom de la Société à l'inscription des
modifications ci-dessus dans le registre des associés de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge sont estimés à environ mille cent Euros (EUR 1.100,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare à la requête des parties comparantes que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.
Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 26 septembre 2014. Relation: LAC/2014/44670. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-)
Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2014152813/133.
(140174359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Il Gelato Luisi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 133, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 78.896.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze.
Le vingt-deux septembre.
Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

A comparu:
Monsieur Angelo LUISI, artisan-commerçant, né à Montemilone (Italie) le 17 septembre 1956, demeurant à L-4171

Esch/Alzette, 122, boulevard J.F. Kennedy
Lequel comparant prie le notaire instrumentant de documenter:
- qu'il est le seul associé de la société à responsabilité limitée IL GELATO LUISI S. à r.l., avec siège social à L-4011

Esch/Alzette,133, rue de l'Alzette,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 78.896,
constituée aux termes d'un acte reçu le notaire instrumentant, en date du 24 novembre 2000, publié au Mémorial C

numéro 401 du 31 mai 2001.
dont le capital social est inscrit au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg comme suit: douze mille trois

cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents (12.394,68,-€)
- qu'il décide de dissoudre anticipativement ladite société, dont elle déclare connaître parfaitement la situation finan-

cière et les statuts,
- que tout le passif connu de la société a été réglé,
- qu'il reprend à son compte tout l'actif de la société,
- que tout passif éventuel, actuellement non encore connu, serait repris par lui,

156972



L U X E M B O U R G

- qu'il n'échet pas de nommer un liquidateur et que la liquidation peut être considérée comme définitivement clôturée;
qu'il assume pour autant que de besoin la qualité de liquidateur,

- que décharge est accordée au gérant,

- que les livres et documents de ladite société sont conservés pendant cinq (5) ans à l'adresse du siège de ladite société.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Luisi, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12783. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014152848/38.

(140174335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Finelco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8287 Kehlen, 12, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 98.513.

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq août.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réuni

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "FINELCO S.A.", ayant son siège social à
L-2339 Luxembourg, 7, rue Christophe Plantin, constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de rési-
dence à Junglinster, le 19 décembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 231
du 26 février 2004,

immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 98.513 (la «Société»).

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Diana HOFFMANN, employée
privée, demeurant professionnellement à L-2740 Luxembourg qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Géraldine NUCERA, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à L-2740 Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, la présidente déclare et requiert le notaire d'acter que:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social vers L-8287 Kehlen, 12, Zone Industrielle et modification subséquente de la première
phrase de l'article 5 des statuts de la Société.

2.- Divers

II) Les actionnaires représentés, la mandataire des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent,
sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée «ne varietur» par la mandataire des actionnaires représentés,
par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, resteront annexées au présent acte avec lequel
elle sera enregistrée.

Les procurations des actionnaires représentés, signée "ne varietur" par la mandataire des actionnaires représentés, les
membres du bureau et le notaire instrumentaire, resteront aussi annexées au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que l'intégralité du capital social est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire.

IV) La présidente constate que la présente assemblée est constituée régulièrement et peut valablement délibérer sur
les points de l'ordre du jour.

La présidente soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée l'unique résolution suivante qui a été prise à
l'unanimité des voix.

Unique résolution:

L'assemblée générale transfère le siège social de la Société au 12, Zone Industrielle L-8287 Kehlen et, par conséquent,
modifie la première phrase de l'article 5 des statuts de la Société, comme suit:

«  Art. 5. (1 er alinéa).  Le siège social est établi dans la Commune de Kehlen.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

156973



L U X E M B O U R G

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ huit cents euros (800,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée aux comparantes à Luxembourg, toutes connues du notaire
instrumentant par leur nom, prénom usuel, état et demeure, elles ont signé avec le Notaire, le présent acte.

Signé: D. HOFFMANN, G. NUCERA, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 août 2014. Relation: LAC/2014/39825. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 29 août 2014.

Référence de publication: 2014152765/53.

(140174963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Fipa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8287 Kehlen, 12, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 155.820.

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq août.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "FIPA S.A.", ayant son siège social à L-2339
Luxembourg, 7, rue Christophe Plantin, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 17 septembre
2010, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 2426 le 11 novembre 2010,

immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 155.820 (la «Socié-
té»).

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Diana HOFFMANN, employée
privée, demeurant professionnellement à L-2740 Luxembourg qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Géraldine NUCERA, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à L-2740 Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, la présidente déclare et requiert le notaire d'acter que:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social vers L-8287 Kehlen, 12, Zone Industrielle et modification subséquente du premier alinéa
de l'article 2 des statuts de la Société.

2.- Divers

II) L'actionnaire unique représenté, la mandataire de l'actionnaire unique représenté et le nombre d'actions qu'il détient,
sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée «ne varietur» par la mandataire de l'actionnaire unique repré-
senté, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte avec lequel
elle sera enregistrée.

La procuration de l'actionnaire unique représenté, signée "ne varietur" par la mandataire de l'actionnaire unique re-
présenté, les membres du bureau et le notaire instrumentaire, resteront aussi annexées au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que l'intégralité du capital social est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire.

IV) La présidente constate que la présente assemblée est constituée régulièrement et peut valablement délibérer sur
les points de l'ordre du jour.

La présidente soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée l'unique résolution suivante qui a été prise à
l'unanimité des voix.

Unique résolution:

L'assemblée générale transfère le siège social de la Société au 12, Zone Industrielle L-8287 Kehlen et, par conséquent,
modifie le premier alinéa de l'article 2 des statuts de la Société, comme suit:

«  Art. 2. (1 er alinéa).  Le siège social est établi dans la Commune de Kehlen.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ huit cents euros (800,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée aux comparantes à Luxembourg, toutes connues du notaire
instrumentant par leur nom, prénom usuel, état et demeure, elles ont signé avec le Notaire, le présent acte.

Signé: D. HOFFMANN, G. NUCERA, P. DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 août 2014. Relation: LAC/2014/39823. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 29 août 2014.

Référence de publication: 2014152768/53.

(140174855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Goodman Blush Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 190.645.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-second day of the month of September;

Before the undersigned notary Carlo WERSANDT, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:

“Goodman Property Opportunities (Lux) S.à r.l., SICAR”, a private limited liability company („Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung“)incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office
in L-1160 Luxembourg, 28, Boulevard d'Avranches, registered with the Luxembourg Trade and Companies Registry
(„Handels- und Gesellschaftsregister“), section B, under number 117047,

here represented by Mrs. Christina MOURADIAN, employee, with professional address in L-1160 Luxembourg, 28,
Boulevard d'Avranches, by virtue of a proxy given under private seal; which proxy, after having been signed “ne varietur”
by the proxyholder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented as said before, requests the officiating notary to enact the articles of association of
a private limited liability company, („Gesellschaft mit beschränkter Haftung“), to establish as follows:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form - Corporate Name. There is formed a private limited liability company under the name “Goodman Blush
Logistics (Lux) S.à r.l.” which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and
in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the “Law”), as well as by
the present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of
Luxembourg).

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

However, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is authorised
to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a
Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole Manager,
or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 3. Object. The purpose of the Company shall be to acquire, hold, manage and dispose of participations, in any
form whatsoever, in other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities, rights and assets through par-
ticipation, contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire
patents and licences, to manage and develop them. This includes direct or indirect investment in development or com-
mercial utilisation of property and real estate.
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The Company may also enter into the following transactions:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility;

- to advance, lend or deposit money or give credit to its subsidiaries or companies in which it has a direct or indirect
interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company or any company
belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the “Connected Companies” and each as a
“Connected Company”).

For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same “group” as the Company if such other
company directly or indirectly owns, is in control of, is controlled by, or is under common control with, the Company,
in each case whether beneficially or as trustee, guardian or other fiduciary. A company shall be deemed to control another
company if the controlling company possesses, directly or indirectly, all or substantially all of the share capital of the
Company or has the power to direct or cause the direction of the management or policies of the other company, whether
through the ownership of voting securities, by contract or otherwise;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for any
assistance to the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law;

it being understood that the Company will not enter into any transaction, which would cause it to be engaged in any
activity that would be considered as a banking activity.

The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general, all
transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its object in all areas described above.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Share capital. The corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented
by twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

The holders of the share(s) are referred to as the “Shareholders” and individually as a "Shareholder".

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

All shares of the Company will have equal rights.

The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is
admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of Shares. In case of a single Shareholder, the Company's Share held by the single Shareholder are
freely transferable.

In case of plurality of Shareholders, the share(s) held by each Shareholder may be transferred by application of the
requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III. - Management

Art. 8. Management. The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the shareholder
(s). In case of one manager, she/he/it will be referred to as the “Sole Manager”. In case of plurality of managers, they will
constitute a board of managers (“conseil de gérance”) (hereafter referred to as the “Board of Managers”).

The managers need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by a
resolution of the shareholder(s).

Art. 9. Powers of the sole manager or of the Board of Managers. In dealing with third parties, the Sole Manager or, in
case of plurality of managers, the Board of Managers will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

Art. 10. Representation of the Company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two
managers or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the
Sole Manager or, in case of plurality of managers, by any two managers.

Art. 11. Delegation and Agent of the sole manager or of the Board of Managers. The Sole Manager or, in case of
plurality of managers, the Board of Managers may delegate its powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.
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The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine any such agent's respon-
sibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its
agency.

Art. 12. Meeting of the Board of Managers. In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers
are convened by any manager. The Board of Managers shall appoint a chairman.

The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present or
represented and have waived the convening requirements and formalities.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax or
e-mail or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented.
Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating Manager
is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and each
participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

The minutes of any meeting of the Board of Managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by two
managers.

Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of the
Board of Managers.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes. If there is only one Shareholder, that sole Shareholder
assumes all powers conferred to the general Shareholders' meeting and takes the decisions in writing.

In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares have equal
voting rights.

If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be
validly held without prior notice.

If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change of
nationality of the Company requires unanimity.

Chapter V. - Business year

Art. 14. Business year. The Company's financial year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December of each
year.

At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of plurality
of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Distribution Right of Shares. From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions,
five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the
amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by law
and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose that cash
available for remittance be distributed.

The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the Share-
holders in accordance with the provisions of Article 13.7 above.
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Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of a statement
of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount to be
distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by carried
forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond
to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI. - Liquidation

Art. 16. Dissolution and Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable legal
provisions.

The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholders
who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31, 2014.

Subscription - Payment

All the shares of the Company have been subscribed by “Goodman Property Opportunities (Lux) S.à r.l., SICAR”,
previously named.

The shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is forthwith
at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand Euros.

Decisions taken by the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the aforementioned appearing party, representing the whole of
the subscribed share capital, has adopted the following resolutions as sole shareholder:

1) Are appointed as Managers of the Company for an undetermined duration:

- Mr. Philippe VAN DER BEKEN, employee, born on 1 October 1975 in Aalst (Belgium), with professional address in
L-1160 Luxembourg, 28, Boulevard d'Avranches; and

- Mr. Dominique PRINCE, employee, born on 29 October 1978 in Malmedy (Belgium), with professional address in
L-1160 Luxembourg, 28, Boulevard d'Avranches.

Mr. Dominique PRINCE is appointed Chairman of the Board of Managers.

2) The Company shall have its registered office in L-1160 Luxembourg, 28, Boulevard d'Avranches (Grand Duchy of
Luxembourg).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and German, states herewith that, on request of the
above appearing party, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same
appearing party, and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning.

The deed having been read to the proxy-holder of appearing party, known to the notary by his first and last name,
civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendvierzehn, am zweiundzwanzigsten Tag des Monats September;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:
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„Goodman Property Opportunities (Lux) S.à r.l., SICAR“, eine nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg
gegründete und bestehende Gesellschaft mit beschränkter Haftung, mit Sitz in L-1160 Luxemburg, 28, Boulevard d'Av-
ranches, eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 117047,

hier vertreten durch Frau Christina MOURADIAN, Angestellte, mit Berufsanschrift in L-1160 Luxemburg, 28, Boule-
vard d'Avranches, auf Grund einer ihr erteilten Vollmacht unter Privatschrift; welche Vollmacht von der Bevollmächtigten
und dem amtierenden Notar „ne varietur“ unterschrieben, bleibt der gegenwärtigen Urkunde beigebogen, um mit der-
selben einregistriert zu werden.

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht, die Statuten einer zu
gründenden Gesellschaft mit beschränkter Haftung zu beurkunden wie folgt:

Kapitel I. - Form, Name, Sitz, Gegenstand, Dauer

Art. 1. Form - Name der Gesellschaft. Es wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter dem Namen „Good-
man Blush Logistics (Lux) S.à r.l.“ errichtet, welche den Gesetzen, die für ein solches Unternehmen (im Folgenden die
„Gesellschaft“) gelten, und insbesondere dem Gesetz vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften in seiner geän-
derten Fassung (im Folgenden das „Gesetz“) sowie der vorliegenden Satzung (im Folgenden die „Satzung“) unterliegt.

Art. 2. Sitz der Gesellschaft. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg-Stadt, (Großherzogtum Luxemburg).

Er kann durch Beschluss einer außerordentlichen Hauptversammlung der Gesellschafter in Übereinstimmung mit den
Bestimmungen für Satzungsänderungen an einen anderen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden.

Es kann jedoch der Alleingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, der Verwaltungsrat der Gesell-
schaft den Gesellschaftssitz innerhalb von Luxemburg-Stadt verlegen.

Sollte eine militärische, politische, wirtschaftliche oder soziale Situation entstehen oder unmittelbar bevorstehen, wel-
che den gewöhnlichen Geschäftsverlauf der Gesellschaft an ihrem Sitz beeinträchtigen würde, so kann der Sitz der
Gesellschaft zeitweilig und bis zur Normalisierung der Lage ins Ausland verlagert werden; diese provisorische Maßnahme
hat jedoch keine Auswirkung auf die Staatszugehörigkeit dieser Gesellschaft, die ungeachtet dieser zeitweiligen Verlegung
des Sitzes eine luxemburgische Gesellschaft bleibt. Der Beschluss hinsichtlich einer Verlegung des Gesellschaftssitzes ins
Ausland wird durch den Alleingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, durch den Verwaltungsrat der
Gesellschaft getroffen.

Die Gesellschaft kann Büros und Niederlassungen sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland haben.

Art. 3. Gegenstand. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und die Veräußerung von
Beteiligungen in jedweder Form an anderen luxemburgischen oder ausländischen Unternehmen; der Erwerb von Wert-
papieren, Rechten und Vermögenswerten durch Beteiligung, Einlage, Festübernahme oder Kaufoption, Verhandlung oder
auf sonstige Weise und insbesondere der Erwerb von Patenten und Lizenzen und ihre Verwaltung und Entwicklung. Dies
beinhaltet ebenfalls die direkte oder indirekte Anlage in die Entwicklung oder wirtschaftliche Nutzung von Grundbesitz
und Immobilien.

Die Gesellschaft darf ebenfalls die folgenden Geschäfte ausführen:

- die Aufnahme von Darlehen oder Krediten in jedweder Form;

- die Leistung bzw. Vergabe von Vorschüssen, Darlehen, Einlagen oder Krediten an ihre Tochtergesellschaften oder
sonstige Gesellschaften, an denen sie eine direkte oder indirekte, auch unwesentliche, Beteiligung hält, oder an jedwedes
sonstige Unternehmen, das ein direkter oder indirekter Gesellschafter der Gesellschaft ist oder zur selben Gruppe wie
die Gesellschaft gehört (im Folgenden die „verbundenen Gesellschaften“ sowie einzeln eine „verbundene Gesellschaft“).

Für die Zwecke des vorliegenden Artikels gilt ein Unternehmen dann als Teil derselben „Gruppe” wie die Gesellschaft,
wenn es direkt oder indirekt das Eigentum an der Gesellschaft besitzt, sie kontrolliert oder von ihr oder gemeinsam mit
ihr kontrolliert wird, egal ob als wirtschaftlich Berechtigter oder als Verwalter, als Vormund oder als sonstiger Treuhän-
der. Ein Unternehmen gilt als beherrschendes Unternehmen, wenn es direkt oder indirekt das Eigentum am Stammkapital
der Gesellschaft vollständig oder wesentlich besitzt oder die Befugnis hat, die Geschäftsleitung oder Geschäftspolitik des
anderen Unternehmens zu führen oder maßgeblich zu beeinflussen, sei es durch das Eigentum stimmberechtigter Wert-
papiere, einen Vertrag oder auf sonstige Weise;

- die Stellung von Garantien, Bürgschaften oder sonstigen Sicherheiten, egal ob durch persönliche Verpflichtung oder
durch Hypothek oder durch Belastung des gesamten oder eines Teils des Unternehmens, der (aktuellen oder künftigen)
Vermögenswerte oder durch alle diese Methoden, zur Erfüllung aller Verträge oder Verpflichtungen der Gesellschaft oder
verbundener Gesellschaften, sowie jedwede Hilfeleistung an die verbundenen Gesellschaften im Rahmen des luxembur-
gischen Gesetzes;

dabei gilt, dass die Gesellschaft keine Geschäfte ausführen darf, die dazu führen würden, dass sie in einem Bereich tätig
wäre, der als Bankaktivität zu betrachten wäre.

Die Gesellschaft kann alle rechtlichen, wirtschaftlichen, technischen und finanziellen Anlagen oder Geschäfte sowie
generell alle Transaktionen ausführen, die zur Erfüllung ihres Zweckes erforderlich sind, sowie alle Tätigkeiten, die direkt
oder indirekt mit der Erleichterung der Erzielung des Zweckes in allen oben beschriebenen Bereichen verbunden ist.

Art. 4. Dauer. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit errichtet.
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Kapitel II. - Kapital, Anteile

Art. 5. Gesellschaftskapital. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) und ist in
zwölftausendfünfhundert (12.500) Anteile mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (1,- EUR) aufgeteilt.

Die Inhaber der Anteile werden als „Gesellschafter” bezeichnet.

Zusätzlich zum Gesellschaftskapital kann ein Agiokonto eingerichtet werden, in welches der auf einen Anteil bezahlte
Ausgabeaufschlag eingestellt wird. Der Betrag auf dem genannten Agiokonto steht den Gesellschaftern zur freien Verfü-
gung.

Alle Anteile der Gesellschaft beinhalten die gleichen Rechte.

Die Gesellschaft darf die eigenen Anteile im Rahmen der gesetzlichen Bestimmungen zurückkaufen.

Art. 6. Unteilbarkeit der Anteile. Gegenüber der Gesellschaft sind die Anteile der Gesellschaft unteilbar, da nur ein
Eigentümer pro Anteil zugelassen ist. Gemeinsame Miteigentümer müssen eine einzige Person zu ihrem Vertreter ge-
genüber der Gesellschaft bestimmen.

Art. 7. Übertragung von Anteilen. Im Falle eines alleinigen Gesellschafters ist der Gesellschaftsanteil, den der Allein-
gesellschafter hält, frei übertragbar.

Gibt es mehrere Gesellschafter, sind die Gesellschaftsanteile der einzelnen Gesellschafter gemäß den Bestimmungen
von Artikel 189 und 190 des Gesetzes übertragbar.

Kapitel III. - Management

Art. 8. Geschäftsführung. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer, die durch Beschluss der Gesell-
schafter bestellt werden. Gibt es nur einen Geschäftsführer, so wird dieser als der „Alleingeschäftsführer“ bezeichnet.
Gibt es mehrere Geschäftsführer, bilden sie einen Verwaltungsrat („conseil de gérance“) (im Folgenden der „Verwal-
tungsrat“).

Die Geschäftsführer brauchen keine Gesellschafter zu sein. Die Geschäftsführer können jederzeit mit oder ohne Grund
durch Gesellschafterbeschluss abgesetzt werden.

Art. 9. Befugnisse des Alleingeschäftsführers oder des Verwaltungsrats. Gegenüber Dritten hat der Alleingeschäfts-
führer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, der Verwaltungsrat unbeschränkte Vollmacht, unter allen Umständen
im Namen der Gesellschaft zu handeln und jegliche Tätigkeiten und Geschäfte durchzuführen und zu genehmigen, die mit
dem Gegenstand der Gesellschaft in Einklang stehen, sofern die Bedingungen des vorliegenden Artikels erfüllt sind.

Sämtliche Befugnisse, welche nicht ausdrücklich per Gesetz oder durch die vorliegenden Satzung der Gesellschafter-
versammlung vorbehalten sind, fallen in den Zuständigkeitsbereich des Alleingeschäftsführers oder, falls es mehrere
Geschäftsführer gibt, des Verwaltungsrats.

Art. 10. Vertretung der Gesellschaft. Gegenüber Dritten wird die Gesellschaft im Falle eines Alleingeschäftsführers
durch dessen alleinige Unterschrift oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, durch die gemeinsame Unterschrift zweier
Geschäftsführer oder durch die Unterschrift einer vom Alleingeschäftsführer bzw. den beiden Geschäftsführern hierzu
zu ermächtigenden Person verpflichtet.

Art. 11. Übertragung von Befugnissen und Vertretung des Alleingeschäftsführers oder des Verwaltungsrats. Der Al-
leingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, der Verwaltungsrat kann für spezifische Aufgaben einem
oder mehreren Ad-hoc-Vertretern Vollmachten erteilen.

Der Alleingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, der Verwaltungsrat legt die Verantwortlichkeiten
und ggf. die Entlohnung eines solchen Vertreters, die Dauer des Vertretungszeitraums und andere maßgebliche Bedin-
gungen dieser Vertretung fest.

Art. 12. Sitzung des Verwaltungsrats. Gibt es mehrere Geschäftsführer, so werden die Sitzungen des Verwaltungsrats
durch einen (beliebigen) Geschäftsführer einberufen. Der Verwaltungsrat bestimmt einen Vorsitzenden.

Wenn alle Geschäftsführer anwesend oder vertreten sind und auf die Formen und Fristen der Einberufung verzichtet
haben, kann der Verwaltungsrat ohne vorherige Einberufung wirksam tagen und Beschlüsse fassen.

Jeder Geschäftsführer kann einen anderen Geschäftsführer schriftlich, durch Telegramm, Telefax, E-Mail oder Brief zu
seinem Stellvertreter auf einer Verwaltungsratssitzung bestimmen. Ein Geschäftsführer kann einen anderen Geschäfts-
führer auch telefonisch zu seinem Stellvertreter bestimmen, wobei dies später schriftlich zu bestätigen ist.

Der Verwaltungsrat kann nur dann wirksam tagen und Beschlüsse fassen, wenn eine Mehrheit seiner Mitglieder an-
wesend oder vertreten ist. Beschlüsse des Verwaltungsrats gelten mit einfacher Mehrheit als angenommen.

Verwaltungsratssitzungen können per Telefon- oder Videokonferenz abgehalten werden, sofern jeder teilnehmende
Geschäftsführer alle anderen teilnehmenden Geschäftsführer hören und von ihnen gehört werden kann, unabhängig davon,
ob sie diese Technologie verwenden oder nicht, und dabei gilt jeder teilnehmende Geschäftsführer als anwesend und ist
berechtigt, per Video oder Telefon abzustimmen.

Ein schriftlicher Beschluss mit der Unterschrift aller Geschäftsführer ist ebenso zulässig und wirksam, als wäre er bei
einer ordnungsgemäß einberufenen und abgehaltenen Verwaltungsratssitzung angenommen worden. Ein solcher Beschluss
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kann in einem einzigen oder in mehreren separaten Dokumenten desselben Inhalts mit Unterschrift aller Verwaltungs-
ratsmitglieder dokumentiert werden.

Die Protokolle aller Sitzungen des Verwaltungsrats sind vom Vorsitzenden oder in seiner Abwesenheit von zwei
Geschäftsführern zu unterzeichnen.

Auszüge sind von einem Geschäftsführer oder einer von einem Geschäftsführer oder während einer Verwaltungs-
ratssitzung dazu bestimmten Person zu beglaubigen.

Kapitel IV. - Gesellschafterversammlung

Art. 13. Befugnisse der Gesellschafterversammlung - Stimmrecht. Gibt es nur einen Gesellschafter, so übt der Allein-
gesellschafter sämtliche Befugnisse der Gesellschafterversammlung aus und hält die Beschlüsse schriftlich fest.

Gibt es mehrere Gesellschafter, kann sich jeder Gesellschafter, unabhängig von der Anzahl der von ihm gehaltenen
Geschäftsanteile, an gemeinsamen Beschlüssen beteiligen. Das Stimmrecht der Gesellschafter steht dabei im Verhältnis
zu ihrem Anteilbestand. Alle Anteile beinhalten die gleichen Stimmrechte.

Sofern alle Gesellschafter anwesend oder vertreten sind, können sie unter Verzicht auf Formen und Fristen der Ein-
berufung ohne vorherige Einberufung wirksam tagen.

Gibt es mehr als fünfundzwanzig Gesellschafter, sind die Gesellschafterbeschlüsse bei Gesellschafterversammlungen
zu fassen, die unter Einhaltung der geltenden gesetzlichen Bestimmungen einzuberufen sind.

Gibt es weniger als fünfundzwanzig Gesellschafter, kann jeder Gesellschafter den Text der zu fassenden Beschlüsse
erhalten und seine Stimme schriftlich abgeben.

Ein Gesellschafter kann sich auf einer Gesellschafterversammlung vertreten lassen, indem er schriftlich (oder per Fax
oder E-Mail oder auf ähnliche Weise) einen Bevollmächtigten bestimmt, der kein Gesellschafter zu sein braucht.

Gemeinsame Beschlüsse gelten nur als wirksam gefasst, wenn die Gesellschafter, die sie annehmen, mehr als der Hälfte
des Stammkapitals besitzen. Beschlüsse zur Änderung der Satzung können jedoch nur mit der (zahlenmäßigen) Mehrheit
der Gesellschafter verabschiedet werden, die über mindestens drei Viertel des Stammkapitals der Gesellschaft verfügen,
und gemäß allen sonstigen gesetzlichen Bestimmungen. Der Beschluss zur Änderung der Staatszugehörigkeit der Gesell-
schaft kann nur einstimmig gefasst werden.

Kapitel V. - Geschäftsjahr

Art. 14. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt jeweils am 1. Januar und endet am 31. Dezember
desselben Jahres.

Zum Ende des Geschäftsjahres erstellt der Alleingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, der Ver-
waltungsrat den Jahresabschluss sowie ein Inventar mit Bewertung der Aktiva und Passiva der Gesellschaft.

Jeder Gesellschafter kann am Sitz der Gesellschaft Einsicht in das oben genannte Inventar und die Bilanz nehmen.

Art. 15. Ausschüttungsrechte der Anteile. Von dem gemäß den geltenden gesetzlichen Bestimmungen ermittelten
Reingewinn werden fünf Prozent der gesetzlichen Rücklage zugewiesen. Dieser Abzug ist nicht mehr obligatorisch, wenn
der Betrag der gesetzlichen Rücklage ein Zehntel des Nennkapitals der Gesellschaft erreicht hat.

Soweit auf Gesellschaftsebene Mittel zur Ausschüttung verfügbar sind und soweit nach Gesetz und Satzung zulässig,
schlägt der Alleingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer gibt, der Verwaltungsrat vor, dass diese Beträge
ausgeschüttet werden.

Die Beschlussfassung über die Ausschüttung sowie die Festlegung der Höhe einer solchen erfolgt durch die Gesell-
schafter gemäß den oben in Artikel 13.7 ausgeführten Bestimmungen.

Ungeachtet der vorstehenden Bestimmungen kann der Alleingeschäftsführer oder, falls es mehrere Geschäftsführer
gibt, der Verwaltungsrat beschließen, an die Gesellschafter vor Ende des Geschäftsjahres auf der Grundlage eines Re-
chenschaftsberichts, aus dem hervorgeht, dass genügend Mittel zur Ausschüttung verfügbar sind, Zwischendividenden zu
zahlen, wobei gilt, dass (i) der auszuschüttende Betrag ggf. die seit Ende des letzten Geschäftsjahres erzielten Gewinne,
zuzüglich der Gewinnvorträge und der ausschüttungsfähigen Rücklagen, jedoch abzüglich der Verlustvorträge und der
Beträge, die einer gemäß dem Gesetz bzw. der vorliegenden Satzung einzurichtenden Rücklage zuzuweisen sind, nicht
übersteigen darf, und dass (ii) Ausschüttungen, die nicht den tatsächlich erzielten Gewinnen entsprechen, von den Ge-
sellschaftern zurückzuzahlen sind.

Kapitel VI. - Liquidation

Art. 16. Auflösung und Liquidation. Die Gesellschaft wird nicht aufgrund des Todes, des Verlusts der bürgerlichen
Rechte, der Insolvenz oder des Konkurses des Alleingesellschafters oder eines der Gesellschafter aufgelöst.

Die Liquidation der Gesellschaft ist von der Gesellschafterversammlung in Übereinstimmung mit den geltenden ge-
setzlichen Bestimmungen zu beschließen.

Die Liquidation wird von einem oder mehreren Liquidator(en) durchgeführt, Gesellschafter oder nicht, der/die von
den Gesellschaftern benannt wird/werden und dessen/deren Befugnisse und Entlohnung von den Gesellschaftern festlegt
werden.
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Kapitel VII. - Anzuwendende Rechtsvorschriften

Art. 17. Geltendes Recht. In allen Angelegenheiten, für welche in der vorliegenden Satzung keine spezifischen Vor-
kehrungen getroffen wurden, wird auf die Bestimmungen des Gesetzes verwiesen.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit dem Datum der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2014.

Zeichnung - Einzahlung

Alle Anteile der Gesellschaft wurden von der vorgenannten „Goodman Property Opportunities (Lux) S.à r.l., SICAR“
gezeichnet.

Die Anteile sind vollständig bezahlt, sodass die Summe von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) ab sofort
zur freien Verfügung der Gesellschaft steht, wie dem Notar nachgewiesen wurde.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, wird auf ungefähr tausend Euro abgeschätzt.

Beschlussfassung der Alleinigen Gesellschafterin

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, hat hiervor erwähnte Partei, welche das gesamte gezeichnete Ge-
sellschaftskapital vertritt, als Alleingesellschafterin folgende Beschlüsse gefasst:

1) Es werden für eine unbestimmte Dauer zu Geschäftsführern der Gesellschaft bestellt:

- Herr Philippe VAN DER BEKEN, Angestellter, geboren am 1. Oktober 1975 in Aalst (Belgien), mit Berufsanschrift
in L-1160 Luxemburg, 28, Boulevard d'Avranches; und

- Herr Dominique PRINCE, Angestellter, geboren am 29. Oktober 1978 in Malmédy (Belgien), mit Berufsanschrift in
L-1160 Luxemburg, 28, Boulevard d'Avranches.

Herr Dominique PRINCE wird zum Vorsitzenden des Verwaltungsrats bestimmt.

2) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-1160 Luxemburg, 28, Boulevard d'Avranches (Großherzogtum Luxem-
burg).

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Englisch und Deutsch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch der
erschienenen Partei, die vorliegende Urkunde in Englisch abgefasst ist, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Ersuchen
derselben erschienenen Partei, und im Falle von Divergenzen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, wird
die englische Fassung maßgeblich sein.

WORÜBER die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg, an dem anfangs oben angegebenen Tag, erstellt wurde.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Bevollmächtigte der erschienenen Partei, dem instrumentierenden
Notar nach Vor- und Zunamen, Personenstand und Wohnort bekannt, hat dieselbe Bevollmächtigte mit Uns, dem Notar,
gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: C. MOURADIAN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 septembre 2014. LAC/2014/44403. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME

Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Référence de publication: 2014152785/406.

(140174945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

SPE II Sanzio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 131.648.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 14 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2340 du 18 octobre 2007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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SPE II Sanzio S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2014156235/13.

(140177172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Centre de Prévention des Toxicomanies, Fondation.

Siège social: L-1531 Luxembourg, 8-10, rue de la Fonderie.

R.C.S. Luxembourg G 36.

Comptes annuels pour l'exercice pour la période du 01/01/2012 au 31/12/2012
Comptes annuels (Schéma 213)

Valeurs EUR
Case 2012

2012
2011
2011

ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 743,103.31 629,912.17
C. Actif immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC 13,346.53 9,651.07
I. Immobilisations incorporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACI 1,318.60 2,460.80
Concessions, brevets, licences, marques ainsi que droits et valeurs
similaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACI2 1,318.60 2,460.80
acquis à titre onéreux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACI2a 1,318.60 2,460.80
21213000 Licences informatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACI2a 6,293.80 6,293.80
21213900 Licences informatiques - correction de v . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACI2a (4,975.20) (3,833.00)
II. Immobilisations corporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACII 12,027.93 7,190.27
Autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACII3 12,027.93 7,190.27
22340000 Mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACII3 48,271.26 46,680.01
22349000 Mobilier - correction de valeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACII3 (39,900.34) (41,159.92)
22350000 Matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACII3 13,365.79 10,582.53
22359000 Matériel informatique - correction de va . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ACII3 (9,708.78) (8,912.35)
D. Actif circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AD 729,756.78 611,436.62
II. Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII 151,838.71 151,759.09
résultant de ventes et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII1 100.00 7,425.80
40110000 Clients . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII1 100.00 7,425.80
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 151,738.71 144,333.29
42111000 Avances et acomptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 41,791.00
42171000 Centre Commun de Sécurité Sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 16,076.08 13,931.09
42174000 Fonds National de Solidarité/Mutualité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 2,111.70
42288000 Autres créances diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 (5,894.15) (5,531.81)
42288500 Créance FEDER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 95,325.99 94,143.01
47143000 Personnel - avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADII4 44,119.09
IV. Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques
et encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 577,918.07 459,677.53
51310000 BCEE c/c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 73,101.31 7,290.94
51311000 BCEE c/c EuroNet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 7,515.79 6,214.43
51312000 BCEE c/c KSM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 16,194.43 18,115.24
51320000 BCEE cpte à terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 245,506.92 394,712.40
51321000 BCEE compte à long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 200,000.00
51400000 CCP c/c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 35,387.80 32,975.28
51600000 Caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADIV 211.82 369.24
E. Comptes de régularisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AE 8,333.00
48100000 Charges à reporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AE 8,333.00
F. Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AF 491.48
PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 743,103.31 629,912.17
A. Capitaux propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PA 248,058.51 248,549.99
I. Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PAI 297.472.23 297,472.23
10200000 Apport du fondateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PAI 297,472.23 297,472.23
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V. Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PAV (49,413.72) (48,922.24)
14190000 Report à nouveau (solde débiteur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PAV (49,413.72) (48,922.24)
C. Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC 490,924.39 381,362.18
Dettes sur achats et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC5 15,571.93 24,946.67
44111000 Fournisseurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC5 13,597.91 23,116.64
44112000 Fournisseurs - Factures non parvenues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC5 1,974.02 1,830.03
Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC9 102,713.76 78,900.82
42172000 Mutualité des Employeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC9 23,559.74 12,785.89
46124000 Retenue d'impôt sur traitements et salai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC9 30,786.53 21,993.81
46210000 Centre Commun de Sécurité Sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC9 48,367.49 44,121.12
Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 372,638.70 277,514.69
42133000 Restitution à l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 171,945.06
42173000 Restitution à l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 141,895.39
42288200 Projet pluriannuel FdL SchoulFest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 (45,095.31) (21,580.79)
42288300 Avance Commune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 230.15
42288600 Projet pluriannuel Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 14,769.24 14,769.24
42288700 Avance KSM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 16,194.43 18,115.24
42288800 Projet pluriannuel INTERREG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 188,855.84 126,003.83
42288900 Avance euranet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 7,515.79 6,214.43
42289000 Projet pluriannuel Pro-Skills II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 5,464.62 11,201.22
47141000 Personnel - Rémunérations dues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 12,989.03 8,229.91
47142000 Personnel - Ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC10 (27,563.93)
E. Bénéfice de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PE 4,120.41
Comptes de profits et pertes sous forme de liste - charges classées par nature
Montant net du chiffre d'affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R01 914.15 6,897.93
70200000 Ventes de livres et matériel didactique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R01 55.09
70600000 Recettes de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R01 914.15 384.62
70610000 Formations UniLu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R01 6,458.22
Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 1,123,638.66 1,025,963.57
73210000 Dons divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 25.00
73230000 Don Lotto Lottolux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 5,000.00
73250000 Don APEB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 150.00
74111000 Contributions de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 1,009,133.00 938,366.00
74112000 Restitution à l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 (59,421.59) (104,022.37)
74113000 Frais d'Equipement Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 7,454.46
74121000 Contributions Misa Groupe de Mondorf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 1,500.00 1,500.00
74122000 Contributions diverses Groupe de Mondorf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 1,159.89 579.70
74300000 Participations Communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 2,230.15 25,000.00
74411000 Contribution FDL dépliants et brochures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 16,346.00 12.819.00
74421000 Contributions FdL Schoulfest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 78,351.17 77,562.26
74511000 Participation aux frais Oeuvre G.D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 11,685.03 18,211.54
74611000 Contributions Pro-Skills 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 23,985.37 5,470.24
74621000 Contributions FEDER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 116,840.11 113,030.77
74622000 Résultat différé Interreg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 (87,455.72) (77,929.84)
74631000 Contributions Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 6,112.20
74641000 Contributions et refacturations New IP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 1,803.94
74651000 Recettes diverses européennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 4,111.81
75560000 Escomptes obtenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 1.85
75610000 Gains de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R04 2.26
charges de matières premières et consommables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (197,682.03) (202,160.64)
60111000 Frais de déplacement comm . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (59.60)
60121100 Honoraires tiers Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (10,286.02) (385.00)
60121300 Frais de déplacement Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (1,590.18) (1,970.18)
60121400 Logement, séjour, boissons Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (9.275.38) (3,115.06)
60121700 Matériel divers Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (227.89)
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60121800 Frais divers Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (2,605.90)
60122100 Frais de déplacement éch.,confér. europ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (1,438.71)
60122200 Logement, séjour, boissons europ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (839.00)
60123000 Frais de personnel Mag-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (52,686.49) (46,717.92)
60123010 Fonctionnement site internet MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (39.10) (345.00)
60123020 Frais de promotion / communic. MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (14,494.46) (23,421.54)
60123030 Envois postaux MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (250.40) (319.24)
60123040 Location camionette Mag-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (451.01)
60123100 Frais copies MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (6.00) (289.50)
60123200 Matériel de prévention MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (10,398.83) (711.03)
60123300 Frais divers MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (463.34) (2,734.84)
60123400 Location salles MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (460.00) (565.00)
60123600 Frais de déplacement MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (2,373.68) (3,877.76)
60123700 Frais de repas, logement MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (7,120.56) (10,175.03)
60123800 Prestations externes MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (10,744.59) (13,506.33)
60124000 Frais de déplacement Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (8.86) (2,180.57)
60124100 Logement, séjour, boissons Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (3,564.29)
60124200 Frais divers Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (8,238.24) (10,367.34)
60125000 Frais de participation NEW IP / NEW Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (1,000.00)
60125100 Frais de déplacement NEW IP / NEW Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (1,728.26)
60125200 Log., séjour, boissons NEW IP / NEW Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (620.00)
60131000 Publications diverses FdL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (14,966.60) (11,737.63)
60131100 Frais s/envois publications FdL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (379.00) (1,081.37)
60141000 Brochures Oeuvre Charlotte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (10,440.24) (14,375.88)
60141100 Frais s/envois brochures Oeuvre Charlott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (310.39) (3,635.66)
60711000 Honoraires formation/supervision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (522.50) (920.00)
60714000 Frais de déplacement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (798.38) (1,149.92)
60715000 Logement, séjour, boissons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (1,869.27) (2,848.76)
60718000 Matériel divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (35.91)
60719000 Frais divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (24.00) (1.15)
60721000 Matériel divers MESH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (29.52) (43.24)
60724000 Frais de déplacement MESH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (3.00)
60734000 Frais de déplacement Ecoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (190.40) (100.94)
60735000 Logement, séjour, boissons Ecoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (17.00)
60741000 Honoraires formation/supervision Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (500.00) (600.00)
60744000 Frais de déplacement Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (334.60) (434.00)
60745000 Logement, séjour, boissons Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (52.65) (133.50)
60749000 Frais divers Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (1,172.01) (912.20)
60751000 Honoraires tiers, évaluation Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (16,666.00) (25,000.00)
60753000 Frais de personnel s/contrat Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (13,972.57) (12,328.13)
60754000 Frais de déplacement Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (131.82) (114.92)
60755000 Logement, séjour, boissons Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (19.00)
60759000 Frais divers Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R041 (138.38)
autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (112,779.23) (135,370.58)
60811200 Electricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,382.76) (1,244.92)
60812000 Fournitures d'entretien et de petit équi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (556.62) (1,002.26)
60813000 Fournitures administratives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (4,026.86) (12,322.60)
61112000 Bâtiments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (66,000.00) (66,000.00)
61121000 Installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (2,135.11) (2,083.05)
61130000 Charges locatives et de copropriété . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (11,155.99) (14,003.91)
61221000 Sur installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,069.40)
61222000 Sur autres installations, outillages et . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (993.84) (2,472.96)
61230000 Contrats de maintenance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (5,356.50) (589.66)
61320000 Traitement informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (975.28) (1,811.00)
61333000 Frais de compte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (135.09) (124.00)
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61342000 Honoraires comptables et d'audit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (4,192.07) (4,270.40)
61348000 Autres honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (108.90)
61360000 Frais de recrutement de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,944.93)
61413000 Installations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (295.19) (295.19)
61420000 Multirisques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (814.84) (791.38)
61460000 Assurance responsabilité civile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (160.45) (156.37)
61511000 Annonces et insertions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (506.00) (9,613.77)
61512000 Site internet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (750.63) (780.99)
61513000 Foires et expositions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (498.33)
61515000 Catalogues et imprimés et publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,277.01) (3,633.45)
61521200 Personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (329.30)
61523000 Frais de séjour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,421.80) (1,005.00)
61523100 Déplacements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,507.36) (499.80)
61523200 Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (785.69)
61524000 Fête du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (455.00) (500.00)
61524100 Cadeaux et représentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (128.68) (1.192.68)
61531000 Timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (242.20) (274,70)
61532000 Téléphone et autres frais de télécommuni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (2,436.72) (2,567.91)
61811000 Documentation générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (2,280.09) (1,464.14)
61813000 Matériel didactique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (1,214.00) (300.00)
61870000 Cotisations aux associations professionn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (360.00) (370.00)
62880000 Formation du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (962.56) (1,859.00)
64651000 Droits d'enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R042 (161.99) (299.48)
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R05 (807,600.29) (695,740.77)
salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 (695,941.34) (600,900.19)
62111000 Salaires de base . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 (799,789.49) (711,150.12)
62193000 Remboursements Fonds National/Mutualité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 8.329.46
62220000 Salaires occasionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 (7,200.00) (5,400.00)
62221000 impôts sur salaires occasionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 (1,315.38)
62380000 Impôts allocation de repas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 (1,122.82)
62390000 Participation frais de personnel/projet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 13,972.57 58,505.23
62391000 Frais de personnel projet MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 77,275.61 46,717,92
62392000 Participation frais de personnel CNS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R051 12,785.89 11,549.60
charges sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R052 (111,658.95) (94,840.58)
62310000 Charges sociales salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R052 (111,658.95) (94,840.58)
Corrections de valeur sur frais d'établissement et sur immobilisations
corporelles et incorporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R06 (3,212.52) (3.638.61)
63220000 Concessions, brevets, licences, marques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R06 (1,142.20) (1,142.20)
63320000 installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R06 (796.43) (1,273.89)
63330000 Autres installations, outillage, mobilie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R06 (1,273.89) (1,222.52)
Autres intérêts et produits assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R11 841.67 3,557.62
75521000 Intérêts sur comptes courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R11 47.15 87.52
75522000 intérêts sur compte à terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R11 794.52 3,406.35
76880000 Produits sur exercices antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R11 63.75
Résultat provenant des activités ordinaires, après impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . R15 4,120.41 (491.48)
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . R21 4,120.41 (491.48)

Budget prévisionnel 2013

Comptes de profits et pertes Exercice
2012

Budget 2013

Montant net du chiffre d'affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 914,15 7 900,00
70600000 Recettes de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 914,15 2 400,00
70610000 Formations UniLu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 5 500,00
Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 123 638,66 1 102 650,00
73210000 Dons divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,00 0,00
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73230000 Dons Lotto Lottolux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 4 500,00
74111000 Contributions de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 009 133,00 1 026 000,00
74112000 Restitution à l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -59 421,59 -8 650,00
74113000 Frais d'Equipement Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 454,46 4 830,00
74114000 Contributions diverses Misa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 1 500,00
74121000 Contributions Misa Groupe de Mondorf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500,00 0,00
74122000 Contributions diverses Groupe de Mondorf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 159,89 0,00
74141000 Contributions SNJ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 7 970,00
74300000 Participations Communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 230,15 0,00
74411000 Contribution FDL dépliants et brochures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 346,00 11 600,00
74421000 Contributions FdL Schoulfest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 351,17 73 800,00
74511000 Participation aux frais Oeuvre G.D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 685,03 0,00
74611000 Contributions Pro-Skills 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 985,37 1 500,00
74621000 Contributions FEDER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 840,11 96 000,00
74622000 Résultat différé Interreg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -87 455,72 -120 000,00
74631000 Contributions Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 500,00
74641000 Contributions et refacturations New IP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 803,94 2 600,00
74651000 Recettes diverses européennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 500,00
75560000 Escomptes obtenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,85 0,00
Charges de matières premières et consommables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -197 682,03 -101 100,00
60111000 Frais de déplacement comm . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -59,60 0,00
60121100 Honoraires tiers Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -10 286,02 0,00
60121300 Frais de déplacement Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 590,18 -1 300,00
60121400 Logement, séjour, boissons Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -9 275,38 -1 700,00
60121700 Matériel divers Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -227,89 0,00
60121800 Frais divers Grundv . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 605,90 0,00
60123000 Frais de personnel Mag-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -52 686,49 0,00
60123010 Fonctionnement site internet MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -39,10 0,00
60123020 Frais de promotion / communic. MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -14 494,46 -700,00
60123030 Envois postaux MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -250,40 0,00
60123040 Location camionette Mag-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -451,01 0,00
60123100 Frais copies MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -6,00 0,00
60123200 Matériel de prévention MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -10 398,83 0,00
60123300 Frais divers MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -463,34 0,00
60123400 Location salles MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -460,00 0,00
60123600 Frais de déplacement MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 373,68 0,00
60123700 Frais de repas, logement MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -7 120,56 -270,00
60123800 Prestations externes MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -10 744,59 -50,00
60124000 Frais de déplacement Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -8,86 0,00
60124200 Frais divers Club Health . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -8 238,24 -525,00
60125000 Frais de participation NEW IP / NEW Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 000,00 -1 300,00
60125100 Frais de déplacement NEW IP / NEW Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 728,26 -1 150,00
60125200 Log., séjour, boissons NEW IP / NEW Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -620,00 -1 450,00
60126000 Frais de personnel MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -32 600,00
60126010 Fonctionnement site internet MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -320,00
60126020 Imprimerie MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -200,00
60126030 Envois postaux MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -650,00
60126200 Matériel divers MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -380,00
60126300 Frais divers MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -500,00
60126500 Annonces de recrutement MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -550,00
60126600 Frais de déplacement MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -2 100,00
60126700 Frais de repas, logement MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -1 600,00
60126800 Prestations externes MAG-Net 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -10 400,00
60131000 Publications diverses FdL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -14 966,60 -10 750,00
60131100 Frais s/envois publications FdL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -379,00 -900,00

156987



L U X E M B O U R G

60141000 Brochures Oeuvre Charlotte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -10 440,24 0,00
60141100 Frais s/envois brochures Oeuvre Charlott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -310,39 0,00
60711000 Honoraires formation/supervision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -522,50 0,00
60714000 Frais de déplacement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -798,38 -450,00
60715000 Logement, séjour, boissons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 869,27 -3 750,00
6071S000 Matériel divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -35,91 0,00
60719000 Frais divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -24,00 -460,00
60721000 Matériel divers MESH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -29,52 0,00
60734000 Frais de déplacement Ecoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -190,40 -175,00
60741000 Honoraires formation/supervision Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -500,00 0,00
60744000 Frais de déplacement Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -334,60 -130,00
60745000 Logement, séjour, boissons Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -52,65 0,00
60749000 Frais divers Mond. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 172,01 0,00
60751000 Honoraires tiers, évaluation Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -16 666,00 0,00
60753000 Frais de personnel s/contrat Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -13 972,57 -14 600,00
60754000 Frais de déplacement Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -131,82 -40,00
60755000 Logement, séjour, boissons Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -19,00 0,00
60759000 Frais divers Alcool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -138,38 0,00
60761000 Honoraires Party MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -7 000,00
60762000 Matériel divers Party MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -400,00
60764000 Fais de déplacement Party MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -600,00
60765000 Logement, séjour, boissons Party MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -2 700,00
60769000 Frais divers Party MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -1 400,00
Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -112 779,23 -126 600,00
60811200 Electricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 382,76 -1 500,00
60812000 Fournitures d'entretien et de petit équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -556,62 -600,00
60813000 Fournitures administratives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -4 026,86 -5 100,00
61112000 Bâtiments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -66 000,00 -78 000,00
61121000 installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 135,11 -2 200,00
61130000 Charges locatives et de copropriété . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -11 155,99 -10 000,00
61222000 Sur autres installations, outillages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -993,84 -1 000,00
61230000 Contrats de maintenance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -5 356,50 -5 500,00
61320000 Traitement informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -975,28 -2 500,00
61333000 Frais de compte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -135,09 -110,00
61342000 Honoraires comptables et d'audit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -4 192,07 -4 800,00
61348000 Autres honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -108,90 0,00
61413000 Installations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -295,19 -300,00
61420000 Multirisques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -814,84 -850,00
61460000 Assurance responsabilité civile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -160,45 -170,00
61480000 Assurance Accident . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -550,00
61511000 Annonces et insertions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -506,00 0,00
61512000 Site internet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -750,63 -1 000,00
61513000 Foires et expositions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -800,00
61514000 Cadeaux à la clientèle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -150,00
61515000 Catalogues et imprimés et publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 277,01 -1 300,00
61523000 Frais de séjour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 421,80 -1 500,00
61523100 Déplacements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 507,36 -2 000,00
61523200 Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -785,69 0,00
61524000 Fête du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -455,00 -500,00
61524100 Cadeaux et représentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -128,68 -170,00
61531000 Timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -242,20 -500,00
61532000 Téléphone et autres frais de télécommunication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 436,72 -2 400,00
61811000 Documentation générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 280,09 -1 400,00
61813000 Matériel didactique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 214,00 -1 150,00
61870000 Cotisations aux associations professionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -360,00 -350,00
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62880000 Formation du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -962,56 -200,00
64651000 Droits d'enregistrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -161,99 0,00
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -807 600,29 -880 800,00
salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -695 941,34 -749 500,00
62111000 Salaires de base . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -799 789,49 -903 500,00
62192000 Remboursements pour congé politique,... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 2 250,00
62193000 Remboursements Fonds National/Mutualité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 329,46 13 000,00
62220000 Salaires occasionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -7 200,00 0,00
62221000 Impôts sur salaires occasionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 315,38 0,00
62380000 Impôts allocation de repas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -1 450,00
62390000 Participation frais de personnel/projet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 972,57 14 600,00
62391000 Frais de personnel projet MAG-Net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 275,61 102 000,00
62392000 Participation frais de personnel CNS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 785,89 23 600,00
charges sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -111 658,95 -131 300,00
62310000 Charges sociales salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -111 658,95 -130 700,00
64681000 Autres droits et impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 -600,00
Corrections de valeur sur frais d'établissement et sur immobilisations corpo . . . . . . . . -3 212,52 -4 150,00
63220000 Concessions, brevets, licences, marques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 142,20 -1 050,00
63320000 Installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -796,43 -1 300,00
63330000 Autres installations, outillage, mobilie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 273,89 -1 800,00
Autres intérêts et produits assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 841,67 2 100,00
75521000 Intérêts sur comptes courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,15 0,00
75522000 intérêts sur compte à terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 794,52 2 100,00
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 120,41 0,00

Référence de publication: 2014152615/351.
(140175236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Eagle International Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 190.652.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the nineteenth of September.
Before us, Maître Pierre PROBST, notary residing in Ettelbruck (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:
Travis Investment S.à r.l., a company duly incorporated under the laws of Luxembourg, with registered office at 15,

rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
under the number B 152281;

here represented by Mrs Francine MAY, private employee with professional address at 2, place de l’Hôtel de Ville,
L-9087 Ettelbruck, by virtue of a power of attorney given under private seal in Luxembourg on September 15, 2014.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular the law dated August 10 th , 1915, on commercial companies,
as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of incorporation (hereafter the "Articles"), which specify in
the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. Corporate name. The Company will have the name "Eagle International Investments S.à r.l." (hereafter the
"Company").

Art. 3. Corporate objects. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the
acquisition of participating interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control
and development of those participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and

156989



L U X E M B O U R G

control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
other companies or enterprises which form part of the same group of companies as the Company any support, loans,
advances or guarantees.

The corporation may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of
real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of its shareholders deliberating in the
manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Capital. The Company's corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND AND FIVE HUNDRED EURO
(12,500.- EUR) represented by TWELVE THOUSAND AND FIVE HUNDRED (12,500) shares with a par value of ONE
EURO (1,-EUR) each, all subscribed and fully paid-up.

The Company may redeem its own shares.
However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may

only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by unanimous vote of the shareholders representing one
hundred per cent (100 %) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the share
capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Changes on capital. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by
a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of these
Articles.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets
of the Company and to one vote at the general meetings of the shareholders. If the Company has only one shareholder,
the latter exercises all powers which are granted by law and the Articles to all the shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles and the resolutions of the sole shareholder or of the
shareholders, as the case may be.

The creditors or successors of the sole shareholder or of any of the shareholders may in no event, for whatever
reason, request that seals be affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered
by court; they must, for the exercise of their rights, refer to the inventories of the Company and the resolutions of the
sole shareholder or of the shareholders, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of shares. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is
admitted per share. Joint coowners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. Transfer of shares. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are
freely transferable.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private deed.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. Events affecting the company. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. Managers. The Company is managed by a sole manager or by a board of managers, composed of at least one
(1) manager A and at least (1) one manager B, who need not be shareholders, appointed by decision of the sole shareholder
or the shareholders, as the case may be, for an undetermined period of time.

Managers are eligible for re-election. They may be removed with or without cause at any time by a resolution of the
sole shareholder or of the shareholders at a simple majority. Each manager may as well resign.

While appointing the manager(s), the sole shareholder or the shareholders set(s) their number, without prejudice to
the first sentence of this article 12, the duration of their tenure and the powers and competence of the manager(s).

The sole shareholder or the shareholders decide upon the compensation of each manager.

Art. 13. Bureau. The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to
attend, his functions will be taken by one of the managers present at the meeting.

The board of managers may appoint a secretary of the Company and such other officers as it shall deem fit, who need
not be members of the board of managers.
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Art. 14. Meetings of the board of managers. Meetings of the board of managers are called by the chairman or two
members of the board.

The meetings are held at the place, the day and the hour specified in the notice.

The board of managers may only proceed to business if the majority of its members, including at least one manager A
and at least one manager B, are present or represented.

Managers unable to attend may delegate by letter or by fax another member of the board to represent them and to
vote in their name. Managers unable to attend may also cast their votes by letter, fax or e-mail.

Decisions of the board are taken by a majority of the managers attending or represented at the meeting.

A manager having an interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the board
shall be obliged to inform the board thereof and to have his declaration recorded in the minutes of the meeting.

He may not take part in the relevant proceedings of the board.

In the event of a member of the board having to abstain due to a conflict of interest, resolutions passed by the majority
of the other members of the board present or represented at such meeting will be deemed valid.

At the next general meeting of shareholder(s), before votes are taken on any other matter, the shareholder(s) shall
be informed of the cases in which a manager had an interest contrary to that of the Company.

In the event that the managers are not all available to meet in person, meetings may be held via telephone conference
calls.

Resolutions signed by all the managers shall be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened and held.
Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution.

Art. 15. Minutes - Resolutions. All decisions adopted by the board of managers will be recorded in minutes signed by
at least one manager. Any power of attorneys will remain attached thereto. Copies or extracts are signed by the chairman.

The above minutes and resolutions shall be kept in the Company's books at its registered office.

Art. 16. Powers. The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is/are vested with the
broadest powers to perform all acts of management and disposition in the Company's interest. All powers not expressly
reserved by law or the present articles to shareholders fall within the competence of the board of managers.

Art. 17. Delegation of powers. The managers may, with the prior approval of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders, as the case may be, entrust the daily management of the Company to one of its members.

The managers may further delegate specific powers to any manager or other officers.

The managers may appoint agents with specific powers, and revoke such appointments at any time.

Art. 18. Representation of the Company. The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, or,
in case of plurality of managers, by the joint signature of one manager A and one manager B of the Company, or the joint
signatures or single signature of any person to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with
article 17 of these Articles.

Art. 19. Liability of the managers. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 20. Events affecting the managers. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting
a manager, as well as his resignation or removal for any cause, does not put the Company into liquidation.

Art. 21. Decisions of the shareholders. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder
meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns.

Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Resolutions of shareholders can, instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by
all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and
shall vote in writing.

Art. 22. Financial year. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of the
same year.

Art. 23. Financial statements. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts
are established and the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepares an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.
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Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 24. Allocation of profits. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general
expenses, amortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits
of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's
nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
1. Interim accounts are established by the manager or in case of plurality of managers, the board of managers.
2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve.
3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary

general meeting of the members.
4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened.

Art. 25. Dissolution - Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one
or several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remu-
neration.

Art. 26. Matters not provided. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first financial year shall start on the date of the incorporation and end on December 31 st , 2014.

Subscription - Payment

The Articles of the Company having thus been drawn up, the appearing party, represented as stated hereabove, declares
to have fully paid the shares by contribution in cash, so that the amount of TWELVE THOUSAND AND FIVE HUNDRED
EURO (12,500.- EUR) is at the disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who expressly
acknowledges it.

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 183 of the law of August, 15, 1915, on
commercial companies, as amended have been observed.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand euro.

Resolutions of the sole shareholder

1) The Company will be administered by the following manager unlimited time and with the power to engage the
company by his sole signature:

Travis Management S.A., a company duly incorporated under the laws of Luxembourg, with registered office at 15,
rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
under the number B 178.234

2) The address of the corporation is fixed at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Ettelbruck, on the day named at the beginning of this document.
This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le
Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
Travis Investment S.à r.l., une société de droit luxembourgeois dont le siège est établi à 15, rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg enregistrée au Registre de Commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152281,
ici représentée par Madame Francine MAY, employée privée, demeurant professionnellement au 2, place de l’Hôtel

de Ville, L-9087 Ettelbruck, en vertu d'une procuration sous seing privé délivrée à Luxembourg le 15 septembre 2014.
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Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité,
et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après "La Loi"), ainsi que
par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11 et 14, les règles excep-
tionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Dénomination. La Société aura la dénomination: "Eagle International Investments S.à r.l." (ci-après "La Société").

Art. 3. Objet. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder à d'autres sociétés ou entreprises qui font partie du même groupe de sociétés
que la Société tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra aussi accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers en relation avec son objet ou pouvant en favoriser l’accomplissement.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) représenté par
DOUZE MILLE CINQ CENTS (12.500) parts sociales d'une valeur nominale de UN EURO (1.- EUR) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Modification du capital social. Sans préjudice des prescriptions de l’article 6, le capital peut être modifié à tout
moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, en conformité
avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Droits et Obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal
dans les bénéfices de la Société et dans tout l’actif social et à une voix à l’assemblée générale des associés. Si la Société
comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les Statuts à la collectivité des
associés.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion implicite aux Statuts et aux décisions de l’associé unique ou
de la collectivité des associés, selon le cas.

Les créanciers et successeurs de l’associé unique ou de l’assemblée des associés, suivant le cas, pour quelques raisons
que ce soient, ne peuvent en aucun cas et pour quelque motif que ce soit, requérir que des scellés soient apposés sur les
actifs et documents de la Société ou qu'un inventaire de l’actif soit ordonné en justice, ils doivent, pour l’exercice de leurs
droits, se référer aux inventaires de la Société et aux résolutions de l’associé unique ou de l’assemblée des associés,
suivant le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul pro-
priétaire par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente
auprès de la Société.

Art. 10. Cession de parts sociales. Dans l’hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-
ci sont librement transmissibles.
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La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.
Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles

que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. Événements affectant la Société. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits
civils, de l’insolvabilité ou de la faillite de l’associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. Gérance. La Société est gérée et administrée par un gérant, ou un conseil de gérance, composé d’au moins
un (1) gérant de classe A et d’au moins un (1) gérant de classe B, associés ou non associés, nommés par une décision de
l’associé unique ou par l’assemblée générale des associés, selon le cas, pour une durée indéterminée.

Le ou les gérants sont rééligibles. L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, l’assemblée générale des associés
pourra décider la révocation d'un gérant, avec ou sans motifs, à la majorité simple. Chaque gérant peut pareillement
démissionner de ses fonctions.

Lors de la nomination du ou des gérants, l’associé unique ou l’assemblée générale des associés fixe leur nombre, en
considération de la première phrase de l’article 12 des Statuts, la durée de leur mandat et, le cas échéant, les pouvoirs
et attributions du (des) gérant(s).

L'associé unique ou les associés décideront de la rémunération de chaque gérant.

Art. 13. Bureau. Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut siéger, ses
fonctions seront reprises par un des gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut nommer un secrétaire et d'autres mandataires sociaux, associés ou non associés.

Art. 14. Réunions du conseil de gérance. Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou deux
membres du conseil.

Les réunions sont tenues à l’endroit, au jour et à l’heure mentionnée dans la convocation.
Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité de ses membres, incluant un gérant de classe A et un gérant

de classe B, sont présents ou représentés.
Les gérants empêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et

voter en leur nom. Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.
Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion.
Un gérant ayant un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l’approbation du conseil doit en informer

le conseil et doit faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibé-
rations du conseil.

En cas d'abstention d'un des membres du conseil suite à un conflit d'intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.
Les décisions signées par l’ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors

d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 15. Procès-verbaux - Décisions. Les décisions adoptées par le conseil de gérance seront consignées dans des
procès verbaux signés par, ou dans des résolutions circulaires comme prévu à l’alinéa qui précède. Les procurations
resteront annexées aux procès verbaux. Les copies et extraits de ces procès verbaux seront signés par le président.

Ces procès verbaux et résolutions seront tenus dans les livres de la Société au siège social.

Art. 16. Pouvoirs. Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, dispose des pouvoirs les
plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration, de disposition intéressant la Société. Tous les pouvoirs qui
ne sont pas réservés expressément aux associés par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil.

Art. 17. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut, avec l’autorisation préalable de l’associé unique ou l’as-
semblée générale des associés, selon le cas, déléguer la gestion journalière de la Société à un de ses membres.

Les gérants peuvent conférer des pouvoirs spécifiques à tout gérant ou autres organes.
Les gérants peuvent nommer des mandataires disposant de pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment.

Art. 18. Représentation de la Société. La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, ou, en cas de
pluralité de gérants, par la signature conjointe d’un gérant de classe A et un gérant de classe B dans tous les cas ou la
signature conjointe ou la signature individuelle de toutes personnes auxquelles un pouvoir de signature a été donné
conformément à l’article 17 des Statuts.

Art. 19. Événements affectant la gérance. Le décès, l’incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement similaire
affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la
dissolution de la Société.
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Art. 20. Responsabilité de la gérance. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation
personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 21. Décisions de l’associé ou des associés. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale
des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Les résolutions des associés pourront, au lieu d'être prises lors d'une assemblée générale des associés, être prises par
écrit par tous les associés.

Dans cette hypothèse, un projet explicite de(s) résolution(s) à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque
associé votera par écrit.

Art. 22. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 23. Bilan. Chaque année, à la fin de l’année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas
de pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et
passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 24. Répartition des bénéfices. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des
frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent
pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:
1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance.
2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître

un bénéfice.
3. L'associé unique ou l’assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la

distribution d'acomptes sur dividendes.
4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l’assurance que les droits des créanciers ne sont pas

menacés.

Art. 25. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 26. Dispositions générales. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts,
il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la société commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

La partie comparante, ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, représentée comme indiqué ci-dessus, a déclaré
souscrire aux DOUZE MILLE CINQ CENTS (12.500) parts sociales et les avoir libérées à concurrence de la totalité par
un apport en espèce, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) est désormais à
la disposition de la société sous les signatures autorisées.

La preuve de tous ces paiements a été apportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l’article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille euros.

Déclaration du comparant

Le(s) associé(s) déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu’elle a été modifiée par la suite, être
le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l’objet des présentes et certifie(nt) que les fonds/biens/droits servant à la
libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant
une infraction visée aux articles 506-1 du Code pénal et 8-1 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances

156995



L U X E M B O U R G

médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l’article
135-5 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Résolutions de l’associé unique

1) La Société est administrée par le gérant suivant pour une durée indéterminée avec pouvoir d’engager la société par
sa seule signature:

Travis Management S. A., une société de droit luxembourgeois dont le siège est établi à 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg enregistrée au Registre de Commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.234

2) L'adresse de la Société est fixée au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Ettelbruck, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: Francine MAY, Pierre PROBST.
Enregistré à Diekirch, Le 24 septembre 2014. Relation: DIE/2014/12001. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur pd (signé): Recken.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Ettelbruck, le 3 octobre 2014.

Référence de publication: 2014152697/375.
(140175286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

EnCo S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 11.296.875,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 148.840.

In the year two thousand fourteen, on the twenty-second of September.
Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:
Barcocapital Investment Limited, a private company limited by shares, duly organized and validly existing under the

laws of the Republic of Cyprus, having its registered office at 15 Agiou Pavlou, Ledra House, Agios Andreas, P.C. 1105,
Nicosia, Republic of Cyprus, and registered with the Department of the Registrar of Companies and Official Receiver of
the Republic of Cyprus under registration number HE 145969 (the “Sole Shareholder”) hereby represented by Mrs.
Sophie Henryon, employee, residing professionally in Esch-sur-Alzette, by virtue of a proxy given under private seal.

Which proxy, after signature "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary will remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated above, is the sole shareholder of EnCo S.à r.l., société à responsabilité
limitée with registered office at 2-8, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg under number B 148840 incorporated on 8 October 2009 pursuant to a deed
of Maître Paul Decker, then notary residing in Luxembourg city, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 2227 on 13 November 2009. The articles of incorporation have been modified for the last time on
8 February 2012 pursuant to a deed of Maître Blanche Moutrier, notary residing in Esch-sur-Alzette published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 714 on 17 March 2012 (the “Articles”)

All the ninety thousand three hundred seventy five (90,375) ordinary shares of the Company with a par value of one
hundred twenty five euro (EUR 125) each, representing the entire subscribed capital of the Company amounting to eleven
million two hundred ninety six thousand eight hundred seventy five euro (EUR 11,296,875) are duly present or repre-
sented at the extraordinary general meeting of the shareholders of the Company (the "Meeting"), which is thus regularly
constituted and can validly deliberate on all the items of the agenda. The Sole Shareholder represented declares that he
has had due notice of, and has been duly informed of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the Meeting is the following:
1. Deliberation on the dissolution of the Company.
2. Appointment of Mr. Mariusz Waniolka born on 6 June 1967 in Bielsko-Biala Poland, with professional address at

Aleja Solidarnosci 36, Kielce 25-323, Poland as liquidator and determination of his powers and remuneration.
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3. Distribution of eventual advanced liquidation proceeds to the Sole Shareholder.

4. Miscellaneous.

After the foregoing has been approved by the Sole Shareholder, the same took the following resolutions:

First resolution:

In compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the Sole Shareholder decides
to dissolve the Company and to put it into voluntary liquidation.

Second resolution:

As a consequence of the above taken resolution, the Sole Shareholder decides to appoint as liquidator:

Mr. Mariusz Waniolka, born on 6 June 1967 in Bielsko-Biala Poland, with professional address at Aleja Solidarnosci 36,
Kielce 25-323, Poland.

The liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148 bis of the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended.

It may accomplish all the acts provided for by Article 145 without requesting the authorization of the Sole Shareholder
in the cases in which it is requested.

It may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights, preferential
rights, mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the preferential or
mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

It may, under its responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of its
powers it determines and for the period it will fix.

Third resolution:

The Sole Shareholder decides to approve the distribution of eventual advanced liquidation proceeds to the Sole Sha-
reholder.

There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, known to the notary by surname,
Christian name, civil status and residencs, said proxyholder signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mil quatorze, le vingt-deux septembre.

Par-devant Nous Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

Barcocapital Investment Limited, une société à responsabilité limitée de droit de Chypre ayant son siège social au 15
Agiou Pavlou, Ledra House, Agios Andreas, P.C. 1105, Nicosie, Chypre, inscrite au Department of the Registrar of
Companies and Official Receiver de Chypre sous le numéro HE 145969 (l’«Associé Unique»), ici représenté par Mme.
Sophie Henryon, employée privée, demeurant professionnellement à Esch-sur-Alzette, en vertu d'une procuration signée
sous seing privée.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare être la seule associée de la société à responsabilité
limitée EnCo S.à r.l., société à responsabilité limitée avec siège social au 2-8, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 148840 constituée suivant acte reçu le 8
octobre 2009 par Maître Paul Decker, alors notaire de résidence à Luxembourg publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 2227 du 13 novembre 2009. Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu suivant
acte reçu le 8 février 2012 par Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 714 du 17 March 2012 (les «Statuts»).

Tous les quatre-vingt dix mille trois cent soixante quinze partes sociales ordinaires de la Société ayant une valeur
nominale de un cent vingt-cinq euro (EUR 125) chacune, représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un
montant de onze millions deux cent quatre-vingt seize mille huit cent soixante quinze euro (EUR 11,296,875) sont pré-
sentes ou représentées à l’assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut délibérer sur les points portés
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à l’ordre du jour. L'Associé Unique représenté déclare avoir été dûment convoqué à l’assemblée générale extraordinaire
des associés (l’ «Assemblée») et informés de l’ordre du jour.

Que l’ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant:

1. Délibération sur la dissolution de la société.

2. Nomination de Monsieur Mariusz Waniolka, née le 6 juin 1967 à Bielsko-Biala Pologne, demeurant professionnel-
lement à Aleja Solidarnosci 36, Kielce 25-323, Pologne en tant que liquidateur et détermination de ses pouvoirs et
rémunération.

3. Distribution d'éventuels montants de liquidation à l’Associé Unique.

4. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’Associé Unique, ce dernier a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

Conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée, l’Associé
Unique décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation volontaire.

Deuxième résolution:

Suite à la résolution qui précède, l’Associé Unique décide de nommer en qualité de liquidateur:

Monsieur Mariusz Waniolka, née le 6 juin 1967 à Bielsko-Biala Pologne, demeurant professionnellement à Aleja Soli-
darnosci 36, Kielce 25-323, Pologne.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Il peut accomplir tous les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’Associé Unique dans les
cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l’inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Troisième résolution:

L'Associé Unique décide d'approuver la distribution d'éventuelles avances sur bonus de liquidation à l’Associé Unique.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

A la demande du comparant le notaire, qui parle et comprend l’anglais, a établi le présent acte en anglais suivi d'une
version française. Sur demande du comparant, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, ledit
mandataire a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12790. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014152708/128.

(140174338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Ciep Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 190.628.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth of September.

Before Us Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

- Carlyle International Energy Partners, L.P., a limited partnership established and existing under the laws of the Cayman
Islands, having its registered office c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town,
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Grand Cayman, KY1-9005, Cayman Islands and registered with the Registrar of Exempted Limited Partnerships of the
Cayman Islands under number 71627,

- CIEP Co-Investment, L.P., a limited partnership established and existing under the laws of the Cayman Islands, having
its registered office c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman,
KY1-9005, Cayman Islands and registered with the Registrar of Exempted Limited Partnerships of the Cayman Islands
under number 72299, and

- CIEP Co-Investment B, L.P., a limited partnership, incorporated and existing under the laws of Ontario, with Ontario
Corporation number 231113069, with principal place of business at c/o 152928 Canada Inc., Suite 5300, 199 Bay Street,
5300 Commerce Court West, Toronto, Ontario, Canada, M5L 1B9,

here represented by Sophie Henryon, employee, with professional address at 5 rue Zénon Bernard, L-4030 Esch/
Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of three (3) proxies given on September 16, 2014.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing persons and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the deed
of establishment of a private limited liability company with the following articles of association:

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of CIEP
Participations S.à r.l., which shall be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and in
particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by the
present articles of association (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever origin and participate in the creation, development
and control of any enterprises. It may also acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, have them developed and
realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise.

The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies
or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the
Company belongs (such as, but not limited to, shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which promote its development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or some of its assets.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 5. The subscribed share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00) represented by
twenty thousand (20.000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders' meeting, in accordance with Article 14.

Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per share, the
Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the Company.

Art. 8. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In case of a plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance with
article 189 of the Law.
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Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of
the sole shareholder or of any of the shareholders.

Art. 10. The Company is managed by one (hereinafter, the Sole Manager) or more managers. If several managers have
been appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the Board of Managers). The manager(s) need not be
shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder
or of the shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 11. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company's purpose, provided that the terms of this Article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the signature of the Sole Manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two (2) managers.

The Sole Manager or the Board of Managers shall have the right to grant special proxies for determined matters to
one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-today management of the Company to one
or several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if any),
the duration of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among the managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary who need not be a manager or a shareholder of the Company.

The Board of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires.

The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman, the secretary or by any manager at the place
indicated in the convening notice. The Board of Managers may validly debate without prior notice if all the managers are
present or represented.

Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given to
all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date and time set for such meeting, except in case of
emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of
the Board of Managers.

No such convening notice is required if all members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and agree on the agenda of the meeting. The notice may be waived
by consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the Board of Managers.

A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent several
managers.

The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or repre-
sented by proxy, and any decisions taken by the Board of Managers shall require a simple majority of the members of the
Board of Managers.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by each of the members of the Board of
Managers.

The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient profits are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward
profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be
established according to the Law or these Articles.

Art. 13. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commit-
ment validly made by her/him/them in the name of the Company.

Art. 14. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.

In case of plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.
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However, resolutions to alter the Articles and other specific decisions as defined by the Law may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the
provisions of the Law.

Art. 15. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 16. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established and the Sole Manager or the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.

This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share
capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to their
shareholding in the Company.

Art. 18. At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with the
last paragraph of Article 17.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December
31, 2014.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in nominal
value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
Carlyle International Energy Partners, L.P., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.458 USD 15.458,00
CIEP Co-Investment, L.P., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.304 USD 4.304,00
CIEP Co-Investment B, L.P., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 USD 238,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 USD 20.000,00

The amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00) has been fully paid up in cash and is now
available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand three hundred euro.

Resolutions of the shareholders

The shareholders have taken the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:

- Ms. Erica K. Herberg, Principal, born on June 8, 1974 in North Carolina, United States of America, with professional
address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr. Christopher Finn, Managing Director, born on July 6, 1957 in New York, United States of America, with pro-
fessional address at Lansdowne House, 57 Berkeley Square, London W1J 6ER, United Kingdom;

- Mr. Guy Harles, Lawyer, born on May 4, 1955 in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with professional address
at 14, rue Erasme, L-2082 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr. David B. Pearson, Managing Director, born on December 13, 1968 in Washington, United States of America,
with professional address at 1001 Pennsylvania Avenue, NW, Washington DC 20004, United States of America;

- Ms. Barbara Imbs, Associate Vice-President, born on September 20, 1977 in Haguenau, France, with professional
address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and
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- CIEP General Partner, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws of the Cayman
Islands, having its registered office at 190 Elgin Avenue, George Town KY1-9005, Grand Cayman, Cayman Islands and
registered with the Registrar of Exempted Limited Partnership of the Cayman Islands under number WK-71517.

2. The address of the registered office of the Company is fixed at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, said proxyholder signed together with
Us, notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huit septembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

- Carlyle International Energy Partners, L.P., un limited partnership établi et existant selon les lois des Iles Caïmans,
ayant son siège social c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman, KY1-9005, Iles Caïmans et enregistré auprès du Registre des sociétés en commandite exemptées des Iles Caï-
mans sous le numéro 71627,

- CIEP Co-Investment, L.P., un limited partnership établi et existant selon les lois des îles Caïmans, ayant son siège
social c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005,
Iles Caïmans et enregistré auprès du Registre des sociétés en commandite exemptées des Iles Caïmans sous le numéro
72299, et

- CIEP Co-Investment B, L.P., un limited partnership, établi et existant selon les lois de l'Ontario, avec comme numéro
d'enregistrement auprès de l'Ontario Corporation 231113069 et ayant son lieu principal d'activité c/o 152928 Canada
Inc., Suite 5300, 199 Bay Street, 5300 Commerce Court West, Toronto, Ontario, Canada, M5L 1B9,

ici représentés par Mme. Sophie Henryon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 5 rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch/Alzette, Grand-Duché du Luxembourg, en vertu de trois (3) procurations données le 16 septembre 2014.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire
instrumentant, annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de CIEP Participations S.à r.l. qui est régie
par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations, au Grand Duché de Luxembourg et à l'étranger.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, et participer à la création,
au développement et au contrôle de toute entreprise. Elle peut également acquérir par voie d'apport, de souscription,
de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire
mettre en valeur et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou
entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société
(notamment par exemple, ses associés ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.
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Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respec-
tivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou
par une résolution de l'assemblée générale des associés, suivant les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) représenté par vingt
mille (20.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés, conformément à l'Article 14 des Statuts.

Art. 7. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité
de propriétaires d'une part sociale, la Société peut suspendre les droits attachés à ces actions jusqu'à ce qu'un seul
propriétaire soit désigné.

Art. 8. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 10. La Société est gérée par un (ci-après, le Gérant Unique) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance). Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement
être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé
unique ou des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société, sous réserve qu'aient été respectés les termes du présent Article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de
la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs
mandataires, gérants ou non, associés ou non.

Art. 12. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
gérant(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires,
la durée de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Les réunions du Conseil de Gérance
sont convoquées par le président, le secrétaire ou par tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le Conseil
de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou représentés.

Il est donné à tous les gérants un avis écrit, soit en original, par téléfax ou courrier électronique, de toute réunion du
Conseil de Gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date et heure prévues pour la réunion, sauf en cas d'ur-
gence, auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil de
Gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil de Gérance sont
présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et approuvent
son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil de Gérance, par écrit
donné soit en original, soit par téléfax ou courrier électronique.

Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance, et un gérant peut représenter plusieurs gérants.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée par procurations, et toute décision du Conseil de Gérance requiert la majorité simple des membres du
Conseil de Gérance.

157003



L U X E M B O U R G

Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par chacun les membres du Conseil
de Gérance.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des bénéfices suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des
pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 13. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) à raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ou autres résolutions spécifiques définies par la loi ne peuvent être
adoptées que par une majorité d'associés détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux pre-
scriptions de la Loi.

Art. 15. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation dans la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application du dernier alinéa de
l'Article 17.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les parts sociales ont été souscrites et intégralement libérées
en valeur nominale par apport en numéraire comme suit:

Subscriber Parts
Sociales

Libération

Carlyle International Energy Partners, L.P., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.458 USD 15.458,00
CIEP Co-Investment, L.P., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.304 USD 4.304,00
CIEP Co-Investment B, L.P., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 USD 238,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000 USD 20.000,00

Le montant de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve
dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.
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Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille trois cents euros.

Décisions des associés

Les associés ont pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Mme Erica K. Herberg, Principal, née le 8 juin 1974 en Caroline du Nord, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse

professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg;
- M. Christopher Finn, Managing Director, né le 6 juillet 1957 à New York, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse

professionnelle à Lansdowne House, 57 Berkeley Square, Londres W1J 6ER, Royaume-Uni;
- M. Guy Harles, Avocat, né le 4 mai 1955 à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, ayant son adresse profes-

sionnelle au 14, rue Erasme, L-2082 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg;
- M. David B. Pearson, Managing Director, né le 13 décembre 1968 à Washington, Etats-Unis d'Amérique, ayant son

adresse professionnelle au 1001 Pennsylvania Avenue, NW, Washington DC 20004, Etats-Unis d'Amérique;
- Mme Barbara Imbs, Associate Vice President, né le 20 septembre 1977 à Haguenau, France, ayant son adresse

professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg;
- CIEP General Partner, L.P., un exempted limited partnership établi et existant selon les lois des Iles Caïmans, ayant

son siège social au 190 Elgin Avenue, George Town KY1-9005, Grand Cayman, Iles Caïmans et enregistré auprès du
Registre des sociétés en commandite exemptées des îles Caïmans sous le numéro WK-71517.

2. L'adresse du siège social est fixée au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celle-ci a signé le présent acte avec

Nous, notaire.
Signé: Henryon, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 17 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12689. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014152627/370.
(140174357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Eurotime S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 56.177.

L’an deux mille quatorze, le seize septembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’«Assemblée Générale») de la société anonyme «EUROTIME

S.A.» (ci-après la «Société»), ayant son siège social au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 56.177, constituée suivant acte notarié en date du 30 août
1996, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 599 du 19 novembre 1996 et
dont les statuts été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 9 décembre
2011, publié au Mémorial numéro 987du 17 avril 2007.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Cornelia METTLEN, juriste, avec adresse professionnelle au
163, rue du Kiem à L-8030 Strassen.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Marie-Line SCHUL, juriste, avec adresse professionnelle au 163, rue
du Kiem à L-8030 Strassen qui assumera aussi la fonction de scrutateur.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
A) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
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varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’en-
registrement.

Resteront pareillement annexées au présent acte, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

B) Tel qu’il résulte de la liste de présence, la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est réguliè-
rement constituée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

C) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

ordre du jour:

1.- Modification de l’article deux (2) des statuts relatif à l’objet social par la modification du premier (1 er ) alinéa qui
aura désormais la teneur suivante: «La société a pour objet l’acceptation et l’exécution de mandats en tant que liquidateur
de sociétés luxembourgeoises. Elle peut accepter tous mandats, promouvoir et réaliser tous actes, transactions, opéra-
tions et activités se rattachant directement ou indirectement à son objet ou de nature à en faciliter la réalisation.»

2.- Acceptation de la démission du Commissaire, décharge et nomination de son remplaçant;

3.- Divers

L’Assemblée Générale aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée Générale décide de modifier l’objet social de la Société afin d’y inclure la possibilité d’exercer des mandats
de liquidateur.

En conséquence, le premier alinéa de l’article deux (2) des statuts de la Société est modifié, lequel alinéa aura désormais
la teneur suivante:

Art. 2. Objet social. (premier alinéa). «La société a pour objet l’acceptation et l’exécution de mandats en tant que
liquidateur de sociétés luxembourgeoises. Elle peut accepter tous mandats, promouvoir et réaliser tous actes, transac-
tions, opérations et activités se rattachant directement ou indirectement à son objet ou de nature à en faciliter la
réalisation.»

Deuxième résolution

L’Assemblée Générale décide d’accepter la démission, avec effet immédiat, de LAUREN BUSINESS LIMITED de son
mandat de Commissaire de la Société et décide de lui donner décharge pour l’exercice de son mandat jusqu’à ce jour.

En son remplacement, l’Assemblée Générale décide de nommer avec effet immédiat la société FIDUCIAIRE D’EX-
PERTISE COMPTABLE ET DE REVISION EVERARD - KLEIN S.à.r.l., en abrégé «FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN S.à r.l.»,
ayant son siège social au 83, rue de la Libération, L-5969 Itzig et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de et à Luxembourg, section B sous le numéro 63.706, aux fonctions de nouveau Commissaire.

Son mandat viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Statutaire annuelle qui se tiendra en 2019.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, fait et passé à Strassen, les jour, mois et an qu’en tête des présentes,

et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants pré-mentionnés ont signé avec Nous le notaire
instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: C.METTLEN, M.L. SCHUL, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12507. Reçu soixante-quinze Euros
(75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2014152738/64.

(140175059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Eurostar Overseas S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 105, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 98.213.

L'an deux mille quatorze, le vingt-trois septembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de Maître Joseph
ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, actuellement empêché, lequel aura la
garde de la présente minute.

Se réunit
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l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "EUROSTAR OVERSEAS S.A.", ayant son
siège social à L-1724 Luxembourg, 9B, Boulevard Prince Henri, R.C.S. Luxembourg section B numéro 98.213, constituée
sous le droit belge suivant acte du ministère de Maître Frederik Jorissen, notaire de résidence à Anvers, Belgique, en date
du 22 juin 2000, publié aux Annexes du Moniteur Belge du 11 juillet 2000 sous le numéro 20000711-055, dont le siège a
été transféré à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) par acte du notaire soussigné en date du 12 décembre 2003,
oublié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 161 du 9 février 2004.

L'assemblée est présidée par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Fons MANGEN, Expert-
Comptable, demeurant à Ettelbrück.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il appert de la liste de présence que les deux mille (2.000) actions, représentant l'intégralité du capital social sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de USD 26.736.159,64.- (vingt-six millions sept cent
trente-six mille cent cinquante-neuf virgule soixante-quatre United States Dollars), pour le porter de son montant actuel
de USD 2.639.400.- (deux millions six cent trente-neuf mille quatre cents United States Dollars à USD 29.375.559,64.-
(vingt-neuf millions trois cent soixante-quinze mille cinq cent cinquante- neuf virgule soixante-quatre United States
Dollars), par l'émission de 20.259 (vingt mille deux cent cinquante-neuf) actions nouvelles, ayant les mêmes droits et
obligations que celles existantes à souscrire par la société Eurostar Diamonds International S.A., et à libérer entièrement
par conversion en capital d'une créance certaine, liquide et immédiatement exigible sur la Société s'élevant à USD
26.736.159,64.- (vingt-six millions sept cent trente-six mille cent cinquante-neuf virgule soixante-quatre United States
Dollars)

4.- Acceptation de la souscription et libération.

5.- Modification de l'article 5 alinéa 1 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de USD 26.736.159,64.- (vingt-six millions
sept cent trente-six mille cent cinquante-neuf virgule soixante-quatre United States Dollars), pour le porter de son
montant actuel de USD 2.639.400.- (deux millions six cent trente-neuf mille quatre cents United States Dollars) à USD
29.375.559,64.- (vingt-neuf millions trois cent soixante-quinze mille cinq cent cinquante- neuf virgule soixante-quatre
United States Dollars), par l'émission de 20.259 (vingt mille deux cent cinquante-neuf) actions nouvelles, ayant les mêmes
droits et obligations que celles existantes à souscrire par la société Eurostar Diamonds International S.A., et à libérer
entièrement par conversion en capital d'une créance certaine, liquide et immédiatement exigible sur la Société s'élevant
à USD 26.736.159,64.- (vingt-six millions sept cent trente-six mille cent cinquante-neuf virgule soixante-quatre United
States Dollars).

Deuxième résolution:

L'assemblée décide d'admettre à la souscription des 20.259 (vingt mille deux cent cinquante-neuf) actions nouvelles,
la société Eurostar Diamonds International S.A, ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 9B, Boulevard Prince Henri.

Cet apport étant réalisé en nature, la mise en oeuvre du droit préférentiel de souscription prescrit par la loi en faveur
des actionnaires existants en cas d'émission d'actions nouvelles n'est pas d'application.

Intervention - Souscription - Libération

Est ensuite intervenue aux présentes "Eurostar Diamonds International S.A", ici représentée en vertu d'une des pro-
curations dont mention ci-avant;

laquelle, par son représentant susnommé, a déclaré souscrire à l'intégralité de l'augmentation du capital social et la
libérer intégralement par conversion en capital d'une créance certaine, liquide et immédiatement exigible, existant à son
profit et à charge de la Société, et en annulation de cette même créance à concurrence de USD 26.736.159,64.- (vingt-
six millions sept cent trente-six mille cent cinquante-neuf virgule soixante-quatre United States Dollars).

Rapport d'évaluation de l'apport.

Cet apport fait l'objet d'un rapport établi par le réviseur d'entreprises indépendant AP Audit S.à r.l., représenté par
Monsieur Pierre Alcover, daté du 18 septembre 2014, conformément aux stipulations des articles 26-1 et 32-1 de la loi
sur les sociétés commerciales et qui conclut de la manière suivante:
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Conclusion

"L'opération sur laquelle votre assemblée générale est appelée à se prononcer consiste en l'augmentation du capital
de la société au moyen d'apports ne consistant pas en numéraire.

Les apports, tels que l'organe de gestion nous les a décrit sous sa responsabilité, consistent en une créance certaine
et liquide.

Les modes d'évaluation adoptés par l'organe de gestion qui en assume la responsabilité, reposent sur la valeur nominale
des mouvements financiers constitutifs de la créance, objet de l'apport.

La rémunération attribuée en contrepartie de l'apport en nature consiste en l'émission de 20.259 actions nouvelles
sans désignation de valeur nominale.

Au terme de nos contrôles effectués en conformité avec les normes édictées par la Commission de Surveillance du
Secteur Financier, nous sommes d'avis, sans que celui-ci ne puisse constituer une opinion d'audit et compte tenu des
accords entre parties, qu'aucun élément n'est susceptible de prétendre que la valeur globale des apports soit surévaluée
par rapport au nombre et au pair comptable des actions à émettre en contrepartie."

Ledit rapport, signé ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour
être formalisé avec lui.

Troisième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier l'article
5, alinéa 1 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 5. first paragraph. The subscribed capital is set at USD 29,375,559.64.- (twenty-nine million three hundred
seventy-five thousand five hundred fifty-nine point sixty-four United States Dollars), represented by 22,259 (twenty-two
thousand two hundred and fifty-nine) shares without nominal value, carrying one voting right in the general assembly."

Version française:

« Art. 5. Premier alinéa. Le capital souscrit est fixé à USD 29.375.559,64.- (vingt-neuf millions trois cent soixante-
quinze mille cinq cent cinquante-neuf virgule soixante-quatre United States Dollars), représenté par 22.259 (vingt-deux
mille deux cent cinquante-neuf) actions sans désignation de valeur nominale, disposant d'une voix aux assemblées géné-
rales.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de sept mille euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: R. UHL, F. MANGEN, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 26 septembre 2014. Relation: LAC/2014/44666. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2014152735/103.
(140174786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

SPE II Bruegel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 120.264.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 26 septembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2200 du 24 novembre 2006.
Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SPE II Bruegel S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2014156233/13.
(140177168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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